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Liste des recommandations 

Recommandations adressées à Sciences Po 

Recommandation 1 :  

Poursuivre la démarche de transparence du processus de désignation des membres du collège des 
fondateurs. 

Recommandation 2 : 

Expliciter les règles de fonctionnement du CI) et du Conseil de la vie étudiante et de la 
formation (CVEF) ; rédiger un vade-mecum ou un guide à destination des membres de ces conseils. 

Recommandation 3 : 

Réduire les délais de production des procès-verbaux des réunions du CVEF. 

Recommandation 4 : 

  au sein des instances de Sciences Po tout en 
garantissant la confidentialité. 

Recommandation 5 : 

relatives aux violences sexistes et 
sexuelles (VSS)  

Recommandation 6 : 

Étudier la dissociation de la fonction de coordinatrice 
égalité femme homme. 

Recommandation 7 : 

disciplinaires par le directeur de Sciences Po. 

Recommandation 8 : 

Prendre en compte les évolutions légales et réglementaires en matière disciplinaire et mettre à jour les 
références sur le site internet de Sciences Po. 

Recommandation 9 : 

Poursuivre les travaux de définition du fonctionnement de la commission de déontologie (notamment la mise 
en place du règlement intérieur  

Recommandation 10 : 

Mener une réflexion sur les garanties à réunir lors de la prise de fonctions au sein de Sciences Po.  

Recommandation 11 : 
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Introduction 

À la suite des accusations d'inceste portées contre M. Olivier Duhamel, président de la Fondation nationale 
des sciences politiques (FNSP), dans le livre rédigé1 par sa belle-fille Camille Kouchner, actes qu'il aurait 
commis sur le frère jumeau de celle-ci, des articles de presse2 ont révélé que M. Frédéric Mion, directeur de 
Sciences Po Paris, aurait eu connaissance de ces accusations antérieurement à sa publication. 

politiques (IEP) de Paris ont conduit la mini
 (MESRI) à demander 

recherche (IGÉSR), par lettre de saisine datée du 14 janvier 20213 nquête. 
Mme Cristelle Gillard, MM. Patrick Lavaure et Olivier Sidokpohou
sport et de la recherche (IGÉSR), 

ÉSR, ont été désignés le 15 janvier 2021 pour conduire cette mission4. 

La mission comportait trois objectifs : 

 établir la chronologie des faits avant et après la démission de M. Duhamel de ses fonctions de 
président de la FNSP5 ; 

 examiner les responsabilités de chacun des interlocuteurs concernés ; 

 identifier les éventuelles failles dans la gouvernance de  

l et aux évènements internes qui ont suivi leur 

aux interrogations suscités en interne par cette affaire et de recueillir au plus vite les témoignages relatifs à 
la chronologie des évènements postérieurs au 4 janvier 2021.  

Soixante et une auditions concernant soixante-huit personnes ont ainsi été réalisées en deux semaines. Le 

majoritairement en présence des personnes auditionnées (trente-neuf auditions en présentiel, vingt-deux 
auditions conduites en visio-conférence). Ont notamment été auditionnés, une part significative des 

du conseil de la vie étudiante et de la formation (CVEF) du conseil des doyens, de la commission de 
déontologie, du comité social et économique (CSE), du comité exécutif (COMEX) ainsi que des personnels de 

représe  

communautés de Sciences Po ont profondément ébranlé chacun de leu

direction.  

a pu raviver en interne les souvenirs du traumatisme vécu, 
en 2012, à la suite du décès de M. Richard Descoings et de la déstabilisation que Sciences Po a alors connue.

 et a 
permis  que les tensions internes qui commençaient à se faire jour ne provoquent des fractures
irréparables. Elle a été unanimement saluée par les interlocuteurs rencontrés qui ont fait montre 
grande disponibilité dans un contexte très déstabilisant. La mission 

                                                           
1 « La Familia Grande » - Edition du Seuil  janvier 2021. 
2 Cf. Revue de presse en annexe 4. 
3 Cf. lettre de mission en annexe 1. 
4 Cf. lettre de désignation en annexe 1. 
5 M. Duhamel a démissionné de toutes ses fonctions, en particulier de celles de président de la FNSP, le 4 janvier 2021. 
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des personnes auditionnées et au-
réservé. 

-verbaux signés par les personnes concernées. Le 

de la FNSP et du directeur de Sciences Po, ni verbatim -6 
du code des relations entre le p 6. Par commodité, le terme de « président » utilisé 
dans le présent rapport désigne M. Duhamel, président de la FNSP 4 janvier 2021. 
De même, la mission privilégie la dénomination de Sciences Po pour désign  

Le présent rapport  Un rapport provisoire lui 
a été remis en main propre le 9 février 2021 et a donné lieu à la transmission d observations de sa part
le 11 février 20217. Ces observations ont été prises en compte dans la version définitive du rapport. M. Mion 
a annoncé sa démission de la direction de Sciences Po après la remise du rapport provisoire8. 

Le rapport examine dans un premier temps, la chronologie des évènements qui révèle les responsabilités du 

(partie 1), analyse les améliorations possibles de la gestion de crise malgré une réactivité 
notable dans la tenue des instances internes à la FNSP et à Sciences Po (partie 2) et développe les suites 
possibles de cette crise au plan de la gouvernance et des dispositifs internes en matière de déontologie et de 
lutte contre les violences sexuelles et sexistes (partie 3). 

Le présent rapport comporte 19 annexes. 
 
 

                                                           
6 

concernant les accusations portées contre M. Duhamel, compte tenu de la connaissance déjà acquise par voie de presse.  
7 Ces observations figurent à la suite du présent rapport. 
8 https://www.aefinfo.fr/depeche/645274  
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1. 
 

1.1. Une chronologie des faits en trois temps 

une chronologie détaillée des faits, des interactions entre les personnes 
concernées ainsi que des réactions des différentes communautés de Sciences Po qui figure en annexe9. Elle 
distingue trois temps dans la chronologie. 

1.1.1. Premier temps 
concernant M. Duhamel10 

Un premier temps de la chronologie des faits porte sur les ssion sexuelle concernant 
M. Duhamel, qui relèvent de la sphère privée sans rapport avec Sciences Po. Ce premier volet apporte des 

en 1988, date des premières agressions sexuelles présumées de M. Duhamel sur son beau-
 

1.1.2. Deuxième temps : la chronologie relative à la connaissance des accusations par la direction de 
Sciences Po Paris 

Un deuxième temps de la chronologie relate les faits et les interactions entre les personnes, à partir de 2018 
informé des accusations portées contre M. Duhamel. 

Les principaux faits de ce deuxième temps sont les suivants : 

 début 2018, une enseignante de Sciences Po est mise au courant des accusations contre 
M. Duhamel par des proches de ce dernier ; 

 directrice de recherche qui lui 

M. ;

 

lui communiquer ; 

 n du directeur, 

contre Olivier Duhamel ; 

 à la suite de ces révélations, le directeur paraît profondément choqué. est 
formelle  

r ailleurs proche de 
M. Duhamel ;  

 a nistration de la FNSP, 
le directeur indique à deux reprises à la mission 
à une journaliste11 ; 

 la mission a recueilli un témoignage qui infirme cette version en indiquant au contraire que début 
2018, le directeur avait bien informé le membre du CA de la FNSP, auquel il avait pensé lors du 

, de la « rumeur » concernant M. Duhamel ;  

 l -ci lui affirme ne pas en avoir entendu 
 rumeur ». Il conseille 

 ; 

                                                           
9 Cf. annexe 3. 
10 Sources : Articles de presse du 4 au 21 janvier 2021 et livre de Camille Kouchner, La familia grande, Seuil, janvier 2021. 
11 Article du Monde du 13 janvier, Affaire Olivier Duhamel : les atermoiements du directeur de Sciences Po. 
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 q voir pris attache,
de sa propre initiative, 
de « rumeurs » sans fondement. 

événements antérieurs à la démission de M. Duhamel. 
alerté le directeur, le lieu où les informations lui ont été délivrées et les interactions de ce dernier avec 

u à des versions différentes (cf. paragraphe 1.2.2). 

des faits un membre du COMEX de Sciences Po qui a déclaré à la mission ne pas y avoir prêté foi. 

Début 2020, l (suite 
) Le 

Monde. Ce dernier  présidence de M. Duhamel au Siècle et demande la démission de ce dernier 
 

Le membre du CA de la FNSP prend alors directement attache avec M. Duhamel qui minimise la portée de 
ces accusations, parle de chantage et refuse de démissionner de la présidence du Siècle12. 

1.1.3. Troisième temps  Duhamel à la 
présidence de la FNSP 

Un troisième temps dans la chronologie débute le 3 janvier dernier, date à laquelle M. Duhamel prévient le 
directeur de sa décision de démissionner de ses fonctions de président du CA de la FNSP. 

En étudiant ce troisième temps de chronologie, la mission ne note pas de divergences majeures : tous les 
interlocuteurs rencontrés évoquent avec plus ou moins de précisions temporelles le même enchainement 

CA de la FNSP. 

Cette chronologie interne à Sciences Po est marquée par les trois dates des 3, 6 et 14 janvier 2021. 

Le 3 janvier au soir, M. Duhamel contacte, entre autres personnes, un membre du CA de la FNSP et le 
Monde a un livre entre les 

m -fils. Il leur annonce alors oralement sa 
 

tous les 
deux 
affirmé ne pas avoir eu de contacts avec cette personne précise à cette période-là. 

Après avoir été prévenu par M. Duhamel de sa 
un échange téléphonique avec un membre du COMEX. Au cours de cet échange, ils ont
été informés chacun de leur côté de la « rumeur » et décident de ne pas en faire état.  

La mission souligne une réaction rapide en termes  dès le 4 janvier après 
13. 

Le 5 janvier au matin, une communication14 signée du directeur qui fait part de sa stupeur est envoyée à la 
communauté de Sciences Po. 

e leur déjeuner mais un ami de 
M. Duhamel et lui demande de ne pas évoquer le nom du membre du CA aux journalistes. 

                                                           
12 Le Siècle, club élitiste fondé en 1944, association regroupant des personnalités et présidé par Olivier Duhamel depuis janvier 2020. 

https://www.lesiecle.asso.fr/ 
13 Cf. annexes 4 à 9 
14 Cf. annexe 8. 
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La mission 
janvier) et la tenue de celles-ci (les 6, 7 et 8 janvier) de manière informelle compte tenu des délais trop courts 

, seule réunion qui donnera lieu à procès-verbal. 

Une intensité à la fois dans les réactions et les échanges15 est très visible à partir du 6 janvier au soir, date à 
laquelle sort un article du Monde16 qui indique que le directeur était au courant antérieurement des 
accusations portées contre M. Duhamel.  

Plus tôt dans la soirée, le directeur reçoit un appel de la journaliste du Monde, il ne répond pas tout de suite, 
celle- . 

La journaliste a eu auparavant le membre du CA (dont le nom a été évoqué lors du déjeuner entre 
 

contacté à cette époque-là mais lui indique avoir ignoré les crimes sexuels. Ce même membre du CA appelle 
le directe  lui indique devoir la rappeler, 
en soirée. 

À partir de ce moment-là, y compris dans la nuit du 6 au 7 janvier et après le message explicatif17 du directeur 
eille 18 de Sciences Po va réagir et les échanges vont se 

 

Le 14 janvier, une nouvelle information va de nouveau ébranler rage du directeur et une partie du 
COMEX  autre membre du COMEX connaissait les accusations préalablement 
au 3 janvier (depuis octobre 2018), que vait dissimulé depuis cette 
date. 

Dès le ÉSR, les réactions 

académique organise des assemblées générales dans les départements pour échanger et arriver à une 
position commune le 20 janvier19. Certains étudiants, dont la rentrée se fait progressivement à partir 

Po. 
À  

1.2. Des erreurs dans le traitement des accusations portées contre M. Duhamel qui ont 
fragilisé la bonne image dont bénéficiait le directeur de Sciences Po Paris 

Au- réaction 
de M. Mion après avoir eu connaissance 
Duhamel, la mission considère que ntéressé a commis plusieurs manquements dans le traitement des 
informations dont il disposait alors. La révélation par la presse20 de sa connaissance des faits, alors qualifiés 
de rumeurs, depuis début 2018 a .

le directeur était informé que les 
accusations es par certains membres de la 
communauté de Sciences sa part. 

                                                           
15 Cf. annexes 11 et 12. 
16 Cf. annexe 4. 
17 Cf. annexe 10. 
18 Cf. annexes 11 à 13, 15 et 17.  
19 Cf. annexe 18 
20 Cf. article du Monde publié le 6 janvier au soir. 
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1.2.1. 
complémentarité avec le président de la FNSP antérieurement à la révélation des accusations 
concernant ce dernier 

1.2.1.1 Le directeur de Sciences  

Lui-même diplômé de l'Institut d'études politiques de Paris (promotion 1992, section service public), 
M. Mion21 est nommé directeur de Sciences Po Paris sur proposition du conseil de direction par décret du
Président de la République en date du  28 mars 2013 et prend ses fonctions le 2 avril 2013. A
premier mandat de cinq ans, il a été renouvelé dans ses fonctions en mars 2018, avec le soutien de M. 
Duhamel. 

Les auditions conduites par la mission ont permis de confirmer que M. Mion est considéré comme un très 

qualifié de directeur droit, loyal, rigoureux, travailleur et consensuel. Il est très apprécié par les membres du 
COMEX, qui le considèrent tous comme très compétent, 
de Sciences Po. 

e à la suite du décès du précédent directeur, M. Descoings, 

personnel et de ses représentants, M. Mion22 est perçu comme un directeur ayant su ramener la stabilité 
institutionnelle et un fonctionnement vertueux tout en conduisant des réformes importantes dans la 

Institut, dans la formation en premier cycle et la réorganisation du second cycle en lui 
donnant une dimension plus professionnelle. La place 
doctorale et sa transformation récente en école de la recherche (novembre 2020) ainsi que le rayonnement 
international de Sciences Po Paris au sein du cercle fermé des instituts et écoles de sciences politiques dans 
le monde23 M. Mion.  

Les contacts du directeur de Sciences Po avec les différentes communautés sont formalisés et réguliers. Sa 
relation, avec elles est courtoise, parfois conviviale et respecte la distance du contexte professionnel. 
Cependant, les témoignages recueillis soulignent que le management de M. Mion est très centralisé et 

qui ont suivi, accrédite.  

1.2.1.2 Une relation entre président de la FNSP et le directeur efficace malgré des personnalités différentes 

Ces témoignages font également état de la forte complémentarité qui existait entre M. Duhamel et M. Mion, 
malgré leurs personnalités très différentes, avec une répartition claire des rôles en interne qui laissait au 

ale et de pilotage de  

longtemps, CA de la FNSP, notamment pour 
24. 

                                                           
21 Major de la promotion Victor-

comme auditeur en 1996. Promu maître des requêtes en 1999, il a été successivement membre de cabinet (MEN), adjoint au 
directeur général de l'administration et de la fonction publique (2001 - 2003) et avocat (2003  2007), tout en étant maître de 
conférences à Sciences Po, responsable de la section « service public » et de la préparation à l'ENA. En 2007, il a rejoint le groupe 

 
22 M. Mion succède à Hervé Crès, directeur adjoint, qui avait été nommé administrateur provisoire le 30 octobre 2012.  
23 D'après le classement mondial des universités « Quacquarelli Symonds » (QS), Sciences Po Paris figure au deuxième rang mondial 

en science politique et en relations internationales en 2020, juste après Harvard, ex-aequo avec Princeton, et constitue ainsi la 
première université européenne dans ces domaines. Plus de 46 % des étudiants de Sciences Po Paris sont étrangers. 

24 Les personnes auditionnées ont souligné que M. Duhamel intervenait très rarement sur le fond lors des CA de la FNSP et ne 
contestait jamais, en tout cas pas en public, les décisions ou orientations portées par M. Mion. 



 

8 

À la prise de fonction de M. Duhamel25 comme président de la FNSP le 10 mai 2016, les relations avec le 

passer une journée par semaine26 nternes. Parmi 
celles-ci, un rendez-vous hebdomadaire se déroulait avec le directeur 

, ce qui lui permettait de se tenir informé des sujets les plus importants (notamment le projet 
 des sujets atégiques dans 

nstitut27. Des déjeuners réguliers associant des personnels des différents services (membres 
du COMEX, personnels enseignants, personnels administratifs, notamment ceux nouvellement nommés au 

de Sciences Po ne participait pas, étaient également organisés28.  

Qualifiés de « très conviviaux » par des participants auditionnés par la mission, ces déjeuners rassemblaient 
un nombre limité de convives choisis par M. Duhamel sur proposition de son chargé de mission, par ailleurs

 : une présentation par chaque 
convive de son parcours personnel et professionnel, ce qui permettait à chacun de mieux se découvrir.
M. 
eux, à Sciences Po et ce qui pourrait être amélioré. 

M. Mion a pour sa part, indiqué à la mission que ses relations avec le président de la fondation sont devenues 

autant, leurs relations ne deviennent intimes et ne sortent du cadre professionnel29.  

Même si le 
directeur les ont conduits à partager des ambitions pour Sciences Po et les enjeux des transformations 
importantes que Sciences Po a connues depuis 2016. 

M. Duhamel à la présidence de la FNSP, les éléments de reconnaissance institutionnelle du président30 et le 
renouvellement du mandat du directeur en mars 2018.  

Lors des auditions, a été évoqué le discours que M. Mion31 
de septembre 2020 introduite par M. Duhamel32, qui rétrospectivement a pu choquer, en particulier la 
communauté étudiante. 

dans la stupeur et ions, de témoignages
relatifs à des comportements et des propos équivoques ou sexuellement connotés de la part de M. Duhamel 

 

                                                           
25 Agrégé de droit public, professeur des universités émérite à l'Institut d'études politiques de Paris (Sciences Po) où il a enseigné 

p (FNSP) 
du 10 mai 2016 au 4 janvier 2021. 

26 écès de son épouse, Evelyne Pisier, M. Duhamel 
était plus présent à Sciences Po, parfois deux jours par semaine.  

27 ions 
avec le se

 
28  sanitaire. 
29 st allé 

une seule fois à Sanary-sur-  Duhamel a dîné une fois chez 
M.  

30  
éplacements, frais de repas et manifestations ou projets 

17 
 françaises. 

31 M. Mion le qualifie de « maître « ami », indiquant laisser les étudiants « entre de bonnes mains ». 
32 Il avait été fait appel à M. Duhamel afin de remplacer au dernier moment une personnalité qui devait assurer cette séance. 
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1.2.1.3 La décision du directeur de ne pas divulguer les informations dont il avait connaissance ont profondément 
dégradé son image en interne, mais pas le soutien dont il dispose

La surprise et le choc évoqués par le directeur de Sciences Po dans ses premières communications écrites et 
orales, le 4 janvier 2021, reflétaient bien le sentiment général alors exprimé 

 
présager.  

Les interrogations se sont également portées sur M. 
publié sur 
2018 des « rumeurs -fils. Cette révélation a été 
qualifiée de « séisme » lors de certains entretiens conduits par la mission. La plupart des personnes 
auditionnées se sont déclarées « déçues », «  », pour certaines « trahies » par le directeur de 

 

La plupart des 

communication. Lui-

nsidéraient être 
des rumeurs.  

Au final, cette situation a engendré de réelles fractures entre les différentes communautés et au sein de 
-après (cf. paragraphe 2.3). La quasi-totalité des personnes 

auditionnées con
ne pas révéler, dès le 4 janvier, les informations sur les accusations pesant sur M. Duhamel dont il disposait 
depuis près de trois ans.  

Pour autant, la majorité d

personnes auditionnées ont clairement fait part de leur soutien à la position prise en considérant que les 
faits évoqués relevaient  

précise des informations connu

eu à connaître des accusations pesant sur M. Duhamel. Le 

interne manquant de transparence à la suite de la démission de M. Duhamel 

1.2.1.4 Les faits rapportés au directeur de Sciences Po début 2018 ne relevaient pas de simples rumeurs 

Comme la chronologie présentée en annexe le met en évidence (cf. annexe 3), la mission relève plusieurs 
divergences entre le récit présenté par M. Mion et ceux des personnes concernées par les évènements 
antérieurs au 4 janvier 2021, en particulier ceux de 2018. Les évènements évoqués par M. Mion lors de ses 
deux auditions sont incomplets

rumeur. 

euner entre M. 
 Duhamel 

 le 14 février 2018 et 
a
obtenir un poste de professeur à Sciences Po à compter du 1er janvier 2018. M. Mion a par ailleurs précisé 
que quelques jours avant ce rendez-vous, cette enseignante l  contacté pour lui demander de passer le 
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s importantes, avant de rejoindre ensemble le 
restaurant pour leur déjeuner33, ce que l   

Lors de son audition, elle a indiqué avoir connu M. Duhamel en 2005, 
appris les accusations pesant contre ce dernier  de ses amies, dont une 
enseignante à Sciences Po, avaient également connaissance de ces informations. Elle avait alors pris

décédée) de M. Duhamel, qui lui a confirmé  a indiqué à la 
mission que cette confirmation lui avait été 
le 19 février 2018, ce que cette dernière confirmera à la mission lors de sa propre audition.  

Il semble donc peu probable, selon les rapporteurs, que le déjeuner entre le directeur de Sciences Po et cette 

qui pesaient sur la personne du président de la FNSP le 19 février 2018. La mission constate, par ailleurs, que 
-midi, se déroulait un CA de la FNSP sous la présidence de M. Duhamel et 

Sciences Po. 

Les rapporteurs ne tirent aucune conclusion de ces divergences. Ils relèvent que parmi les trois auditions des 
personnes concernées par le récit du déjeuner du directeur de Sciences Po34, le témoignage de M. Mion 
semble le plus approximatif. Ils constatent que les approximations du récit du déjeuner établi par M. Mion 
pourraient donner du crédit à la qualification de « rumeurs » 35 

 retenue à partir du 6 janvier au 
soir, dans les réponses apportées à la journaliste du quotidien ayant publié la révélation sur sa connaissance 

différentes communautés de Sciences Po pour évoquer les informations dont il avait été dépositaire 
en 201836, mais aussi lors de ces deux auditions. 

Dans ses observations transmises en réponse37, M. Mion conteste « que la précision des accusations relayées 
par [l

torise, pour lui conférer un caractère de vraisemblance. ». 

L
pouvait être accusé, déjeuné avec 
M. détails précis au regard de la nature des faits 
décrits, de la connaissance de la victime et du contexte dans lequel ces informations furent délivrées pouvait 
donner au contraire du fondement aux accusations qui lui étaient rapportées.  

M.  étant le beau-fils 
de M.  

 
comprenait mieux p
M.  Duhamel étaient séparées, ne se sont pas adressées la parole et que deux réceptions distinctes étaient 
organisées après la cérémonie.  

M. Mion a  confirmé extrêmement perturbé, 
troublé,  sous le choc. Il comprend que les accusations pesant sur M. 
                                                           
33 M. Mion e 

aurait un caractère confidentiel. 
34 enseignante ayant confirmé à cette 

 
35 Rumeur : « Nom féminin - Bruit, nouvelle de source incontrôlée qui se répand » (Le Robert). 
36 M. Mion a indiqué lors des réunions des instances de Sciences Po du 7 janvier 2021 et les jours suivants et dans ses différents 

-delà des vérifications faites en interne 
ché à vérifier ces informations « pour ne pas propager une rumeur  à la mission. 

37 Cf. message de M. Mion du 11 février 2021 figurant à la fin du présent rapport. 
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inceste désigné le nom de la victime. Par contre, il a précisé aux 
le nom de la personne qui lui avait 

 

À 

Selon la mission, cette proposition de démarche montre que M. Mion avait pris très au sérieux les 
informations qui lui avaient été délivrées et que celles-ci se trouvaient déjà au-
M. évoqué le nom de cette personne avec ,

, dans un premier temps, envisagé de la consulter. Mais après réflexion et dans les 
jours qui ont suivi il y renonce en 
du CA de la FNSP ne serait pas appropriée compte tenu des responsabilités importantes q
personne,  

 pensé à contacter un ami de M. Duhamel, 
ec le président de 

reprises à la rentrée 2017 et en 2018. 

ce sont les propos de cet ami qui conduiront M. Mion, à considérer 
que les faits qui lui avaient été rapportés relevaient bien de la rumeur et devaient impérativement demeurer 
sous ce statut. Selon la mission, en sollicitant directement un ami de M. Duhamel, il se met de lui-même en 
situation de requalifier un fait en simple rumeur. 

Dans ses observations en réponse, M. Mion conteste cette analyse en précisant que la mission « se livre à 
une reconstruction ex-post, sans doute tentante maintenant que la matérialité des faits ne semble pas être 

».

La mission ne conteste pas la bonne foi 
maintient néanmoins son anal

sur les témoignages de M. Mion et n lesquels il avait pris très au sérieux ces 
informations. En outre, ce sont les témoignages rapportés à la mission sur les suites du déjeuner qui lui ont 

hainement des faits et leur qualification. 

Comme le précise la chronologie reconstituée par la mission (cf. annexe 3), la version de M. Mion qui avait 
ne correspond 

pas à celle de ce dernier.  

S M. Mion  
M. Duhamel afin de chercher à vérifier les accusations qui pesaient sur ce dernier38.  

Selon les rapporteurs
rapidement considéré, , que les faits qui 
lui avaient été rapportés ne constituaient que des rumeurs, 

 

La  selon laquelle la qualification de rumeur est apparue, non pas en 2018, 

personnes, en particulier un autre membre du COMEX, étaient au courant depuis 2018 des accusations 
 

En tout état de cause, la mission confirme, au  que certains 
membres de la communauté de Sciences Po étaient bien informés depuis 2018 des accusations portées 
contre M. Duhamel. 

                                                           
38 
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1.2.1.5 Certains membres de la communauté de Sciences Po étaient informés depuis 2018 des accusations portées 
contre M. Duhamel

À s, la mission a eu confirmation que six autres personnes39 liées à 
Sciences Po étaient au courant des accusations qui pesaient sur M. Duhamel avant leur révélation publique 

u Monde40 publié le 4 janvier 2021. Les informations dont disposaient ces personnes étaient 
plus ou moins précises, selon leur proximité avec M. Duhamel et son réseau amical ou familial.  

Selon les déclarations recueillies au cours de le six personnes en a été informée par 
 

 Duhamel
depuis 1968  .  

En se basant sur les témoignages recueillis lors des auditions, parmi ces six personnes, figurent : 

 un membre du CA de la FNSP, initialement informé selon son propre témoignage par M. Mion à 
la suite du déjeuner que celui-ci a partagé début 2018 avec une enseignante de Sciences Po. Cette 
personne a, par ailleurs, 41 de M. Duhamel à la suite 

 Le Monde qui 
de la présidence du Siècle par M. Duhamel42 et  demandait la démission de ce dernier. Ce membre 
du CA de la FNSP est la seule personne identifiée par la mission à avoir évoqué directement avec 
M. Duhamel les accusations dont ce dern  ; 

 un membre du COMEX, informé en octobre 2018 
pense à une rumeur à laquelle il 

affirme, 

avec M. Mion43 ; 

 trois enseignantes à Sciences Po, dont celle ayant révélé à M. Mion les accusations portées à 
une autre enseignante de Sciences Po, et une troisième, amie de 

 ayant révélé les accusations à ses deux autres collègues et au membre 
du COMEX ; 

 une autre personne de la communauté de Sciences Po. 

M. Mion a par ailleurs confirmé à la mission COMEX, le 14 janvier dernier,
 Duhamel depuis octobre 2018. Le 

directeur de Sciences Po a dû procéder à cette information du COMEX après avoir reçu un message (SMS) 

 
et au préalable, à se séparer de ce membre du comité de direction44. 

La mission  que ces accusations étaient plus largement connues au sein et au-delà 
de Sciences Po que les situations qu

onnues par un certain 
nombre de personnes, mais plutôt de savoir quand ces révélations seraient rendues publiques. 

                                                           
39 En sus de M. Mion. 
40 Le Monde. 
41 Le même que celui consulté par M. Mion en 2018. 
42 M. Duhamel fût élu président du Siècle en janvier 2020. 
43 tions 

 uniquement par certains membres du comité de 
direction. 

44 tions 

direction. 
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merta ou de silence concerté qui aurait eu vocation à cacher de 
telles accusations au sein de Sciences Po.  

La mission note que ces personnes 

infondé fait à M. Duhamel. De ce fait, elles pas cherché à agir seules ou collectivement, à partager avec 
 

1.2.1.6 Les accusations portées contre M. Duhamel auraient dû donner lieu, dès 2018, à un traitement différent de 
par le directeur de Sciences Po 

informé des accusations 
concernant M. Duhamel auraient dû donner lieu à des démarches plus conséquentes que celles qui ont été 

 

Lors de sa première audition, M. Mion a indiqué à la mission que, dans les jours qui ont suivi son déjeuner 
à un membre du 

COMEX 
sexiste COMEX. Ce dernier
rapporte que les recherches pour lesquelles il est sollicité portent sur des faits anciens ou plus récents ayant 
pu concerner des étudiants, des enseignants mais également des membres du COMEX et les membres du CA
de la FNSP, y compris M. Duhamel, sans que son nom ne soit précisément identifié à aucun moment dans le 
cadre de la demande formulée par M. Mion. Le membre du COMEX concerné a 
consulté ses propres dossiers et que cette demande a été formulée au moment du mandat de M. Mion en 
mars 2018. 

La sollicitation par M. Mion de ce membre du COMEX parait légitime compte tenu de la bonne connaissance 
de celui-ci des différentes communautés de Sciences Po.  

Cette demande formulée par M. Mion parait avoir été traitée de façon sommaire et apparait éloignée des 
accusations qui concernaient M. 
de sa ein de Sciences Po,  

Au final, la mission constate que les démarches réalisées en vue de recueillir des informations en lien avec 
les accusations portées contre M. Duhamel ne pouvaient aboutir à aucun résulta

ou  

informations. Même si la mission reconnait que la relation entre M. Mion et M. Duhamel rendait cette 
démarche délicate, le directeur de Sciences Po aurait pu évoquer ce sujet avec M. Duhamel, co
un membre du CA  Mion aurait pu également alerter les autorités 
ministérielles. 

À 
infor
la question de la saisine et de 

ce de tels faits a été évoquée.  

Les réponses apportées par les 

victime de M. Duhamel avait refusé de porter plainte, ou encore que les faits concernés relevaient de la 
sphère familiale et privée de M. Duhamel. 

e procureur de la 
 : « recevoir le récit 

-
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accusée le démenti catég
un délit au sens de cet article ».   

La mission prend acte de cette analyse. Mais elle considère pour sa part, que les faits étaient suffisamment 
précis po tout en étant consciente de la difficulté de la démarche. Elle

45 renvoient à une obligation et 

 

La mission considère toutefois que la responsabilité pénale des personnes informées des accusations portées 
46. Les motifs qui les ont conduits à ne pas agir 

 

1.2.1.7 Une communication interne manquant de transparence à la suite de la démission de M. Duhamel 

Les rapporteurs relèvent qui ressort de s témoignages des personnes informées 
des accusations pesant sur M. Duhamel. Elles vérifier 
toutes les informations dont elles disposaient, ni à échanger entre elles ces informations, ni même à 

leur donner alors même que la gravité des accusations portées aurait dû les inviter 
à le faire. 

Lors de ses deux au -même commis des erreurs d
regrettait, comme il lors de ses différentes prises de parole devant les 
communautés de Sciences Po. 

La mission relève également ces manqu -delà de la 
du Monde le 6 janvier 2021 : 

 à la suite de son entretien téléphonique avec un des membres du COMEX au cours duquel 
M. Mion découvre, selon son témoignage à la mission que celui-ci possède les mêmes 

concernant M. Duhamel : il lui indique alors 
convient de préserver ces informations partagées afin de ne pas porter préjudice à la notoriété 
de Sciences Po ; 

 en avouant, , avoir été informé de ces accusations ; 
un mensonge a été commis par le directeur de Sciences Po ; 

 a st fait appel à un communicant dès le 4 janvier, pour aider la direction de 
-ci découvre la 

ent attendus de 
lui ; 

 u iences Po adressé à M. Mion conduit ce dernier à révéler 
à certains membres du COMEX

que lui sur les accusations pesant sur 
M. Duhamel depuis 2018 ; 

 l

conforme à ce qui a été indiqué à la mission par un membre du CA de la FNSP ; 

 les différentes communautés de Sciences Po, le communicant sollicité par M. Mion et une partie 
du COMEX ne sont pas informés des deux éléments précités. 

                                                           
45 Article 40 du CPP alinéa 2 : « Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, 

acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de 
transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ». 

46 
utre élément relatif à des faits plus récents, les disposition des articles 434-1 (non dénonciation de crime 

ou délit dont il est encore possible de prévenir ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commettre de 
nouveaux crimes) ou 434- , privations, mauvais 
traitements ou  
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Au vu de ces éléments, la mission ne peut que conclure à la volonté de M. Mion de ne pas divulguer 
décisions prendre en 2018, à la suite 

, à ce titre, un 
fonctionnement solitaire dans la gestion des évènements et des choix de communication. 

Il est probable que le directeur de Sciences Po a souhaité 
018 ne relevaient que de la rumeur et 

. Force est de constater que la multiplicité des dépositaires de ces 

de nouvelles révélations sur les personnes « qui savaient 
intentionnel de transparence dans la gestion de cette crise. 

1.3. Les réactions des communautés de Sciences Po à cette crise 

La mission retient dans ce rapport le terme de communauté, adopté par la plupart des interlocuteurs 
rencontrés pour désigner les différents groupes qui étudient et travaillent au sein de Sciences Po : 

 les 14 000 étudiants, dont la moitié sont internationaux ; 

 les 250 enseignants-chercheurs, qui forment la faculté permanente ; 

 les 4 
 Po ; 

 les 1 100 personnels non enseignants ; 

 les 350 doctorants ; 

 les structures de direction (COMEX, CA de la FNSP). 

La mission signale également la présence de trois organisations syndicales47 représentatives du personnel de 
Sciences Po et de quatre organisations étudiantes48. 

Ces communautés se différencient par leur taille, leur degré de structuration, leurs intérêts et leur 
investissement dans le fonctionnement et la gouvernance de Sciences Po. La faculté permanente est, en 
dehors des structures de direction, la communauté la plus structurée, la plus homogène et la plus influente 
puisqu'elle réunit les enseignants-chercheurs permanents. 

Les échanges au sein de chaque communauté sont, du double fait des vacances (la rentrée étant prévue 
le 25 janvier) et de la situation sanitaire, essentiellement virtuels au travers de trois canaux de discussion :

 échanges de messages électroniques ; 

 forums  ; 

 réunions virtuelles en visio-conférence. 

La direction communique elle-même par des messages qui peuvent être communs ou en direction spécifique 
 ces communautés. 

1.3.1. Le choc et la sidération : entre le 4 et le 6 janvier 

Ce premier temps qui fait suite à la révélation de la démission de M. Duhamel, et plus encore à la révélation 

sidération. Il fau
étudiants et des enseignants aucun échange 
moments symboliques comme la rentrée du campus de Paris. 

Au-delà du caractère unanime de la condamnation, plusieurs inquiétudes se manifestent : 

 la crainte, très forte chez les étudiants49, de voir ressurgir chez certains de leurs camarades le 
traumatisme de violences sexuelles subies, récentes ou plus anciennes ; 

                                                           
47 CFDT, CFTC, FO. 
48 NOVA, UNEF- UNI et Solidaires. 
49 Cf. annexe 11. 
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 , plus présente chez les personnels50 institution 
injustement associée à 
personne qui est présentée comme étant associée à des temps révolus à Sciences Po ; 

 
et la replongerait dans la période de grade instabilité qui avait suivi le décès de 

M. Descoings. 

 message envoyé le mardi 5 janvier51 à destination de toutes 
les communautés est très largement considérée comme adéquate et pertinente au regard des trois cibles 
citées. Un angle mort de cette communication doit cependant s plus proches 
collaborateurs de M. Duhamel. Travaillant avec lui en confiance depuis des années, sans se douter un instant 
des agressions sexuelles dont il se serait rendu coupable, ils ont dû gérer le choc de cette révélation dans une 
relative solitude, suffisant soit mis en place dans les jours qui ont suivi. 

À  Po Paris, que ce soit dans les campus de province ou dans la presse internationale, 
institution 

apparaisse écornée. 

1.3.2. Après le 6 janvier au soir, le temps du doute 

Le Monde du 6 janvier au soir, révélant le fait que le directeur avait eu connaissance,
dès 2018, des accusations portées contre M. Duhamel, constitue un deuxième choc pour les communautés. 

de M. Duhamel moins présent, est bien 
itive de probité et 

tions est perçu comme une erreur, voire comme 
une faute tilisation en particulier du terme de « stupeur » par le directeur est considérée au sein de la 
communauté étudiante comme un élément de tromperie volontaire, voire de cynisme. 

La communication volontariste de la direction qui se met alors en place, au travers de prises de paroles 
directes du directeur auprès des différentes instances52

communautés. Chez les étudiants, ainsi que chez les doctorants, la rupture de confiance est forte, qui se 
manifeste chez certaines organisations étudiantes par un appel à la démission immédiate, et à tout le moins 
par la demande que des preuves soient données qui permettent de retrouver la confiance perdue. Au sein 
de la faculté permanente, le bilan extrêmement positif du directeur, une communication qui est perçue 

 au sein des différents départements, à des positions 
relativement modérées, écartant, au moins provisoirement, la question de la démission du directeur pour 
réorienter la réflexion vers une évolution de la gouvernance donnant une place plus grande aux enseignants 
titulaires et au monde académique. Les salariés, profondément attac s Po, 
manifestent, tous syndicats confondus, une attitude extrêmement prudente et ne demandent pas la 
démission du directeur, craignant par- le décès de 
M. Descoings en 2012.  

En ce qui concerne les membres du CA, même si cette deuxième crise est majoritairement considérée comme 
 pas de nature à remettre en cause en profondeur la confiance envers le directeur, la mission note 

toutefois des nuances importantes dans les réactions. Une première distinction peut être opérée entre le 
groupe des fondateurs et les autres membres. Ces derniers 

. Ils sont plus prompts à évoquer 

fondateurs. 
communication du directeur 

                                                           
50 Cf. annexe 12. 
51 Cf. annexes 8 et 9. 
52 Cf. annexe 14. 



 

17 

démission, pointe une confiance fragilisée 
de la lutte contre les violences sexuelles. 

Dans les jours qui suive
les nouveaux chantiers ouverts par le président par intérim
fonctionnement de Sciences Po au quotidien contribuent à un retour à un semblant de normalité. Pour 
autant, deux questions en particulier traversent et travaillent les communautés : qui savait quoi et depuis 
quand - es 
les plus proches de la direction, là où la confiance est la plus nécessaire, que la première des deux questions 
prend le tour le plus vif. La révélation, le 14 janvier, du fait un autre membre de ce cercle avait eu 
connaissance des accusations portées contre M. Duhamel constitue un troisième choc, plus circonscrit, mais 
qui aggrave encore les fissures dans une organisation où le doute . 

 alors, aux dires de toutes les personnes interrogées, sinon de retrouver une 
sérénité, du moins de laisser le poids des questions à un tiers extérieur à Sciences Po et de remettre à plus 
tard les décisions à prendre. 

2. 
 

2.1. Une gestion de crise informelle et une gestion de la communication peu maîtrisée 
mais réactive  

tenta , , 
été activée -midi du 4 
le dispositif de sécurité était suffisant. Une veille auprès du chargé de sécurité a été mise en place. Le filtrage 

ème arrondissement a été alerté. 

et rôle de 
éléments généraux de stratégie de communication, etc.)  

Elle est composée des plus proches collaborateurs du directeur : le secrétaire général, la directrice de la 
formation, le directeur délégué et le chef de cabinet du directeur. Cette cellule sera davantage structurée au 
fil des heures et des jours suivants. Cependant, certains interlocuteurs évoquent une cellule de crise « de 
fortune » dans les premiers temps de la crise. 

-ci ayant quitté ses fonctions mi-décembre 2020), deux 
membre -midi, le 4 janvier, et participent 

mission de conseil, deux communicants intègrent prog
ils interviennent principalement auprès du directeur de Sciences Po et des deux membres de la direction de 
la communication. Ils seront présents pour la première fois au sein de la cellule de crise réunie par 

des affaires internationales et à la directrice de la stratégie et du développement. Cette cellule se réunit tous 
les jours à 9h pendant une dizaine de jours. Par la suite, elle sera resserrée à un cercle de 6-7 personnes.

Le 4 janvier, les priorités de la cellule sont essentiellement de deux ordres 
des faits commis sur la communauté et analyser les conséquences de la vacance de la présidence du CA de 
la FNSP. À 
communauté et sur les conséquences juridiques de la vacance de la présidence (délégations de pouvoirs, 

, etc.).  
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de Sciences Po (en raison de sa fonction et indépendamment des faits révélés le 6 janvier) ne sont pas 
abordées. Les interlocuteurs de la mission ont témoigné du fait que la gestion médiatique, la maîtrise de 

jours. Le plan de communication est élaboré au fur et à mesure des évènements. Or le périmètre du contrat 
relatif à la mission de conseil en communication à compter du 4 janvier 2021 prévoit spécifiquement la 
définition et le déploiement de la stratégie en communicati

personnes entendues. La communication interne, accompagnée du regard des deux communicants, est 
gérée principalement par les membres du COMEX et les membres de la direction de la communication. En 
externe, elle est prise en charge par les communicants de manière quasi-
et les deux membres de la direction de la communication. Une collégialité et une coordination accrues 
auraient semblé souhaitables. 

La mission relève 
elles-ci sur le personnel de Sciences 

Po. Elle 

CSE, le pôle santé 

 consigne a été donnée au pôle santé de recevoir les personnels pour des 
consultations individuelles en cas de besoin.  

Une des organisations syndicales de Sciences Po a mentionné lors de sa communication le renvoi vers le pôle 
s ce extérieur de psychologues spécialisées, prestation du CSE déjà présente 
au sein de Sciences Po en matière de prévention des risques psycho-sociaux et de promotion de la qualité de 
vie au travail. 

À citation, à ce jour, du pôle santé par les personnels.

Pour les rédacteurs, l type 
déployée dès le 4 janvier, aurait pu permettre dans les premières heures et les premiers jours de la crise une 
meilleure appréhension de la situation notamment du point de vue de la communication externe (maîtrise

notable notamment dans la communication auprès de la communauté ainsi que dans la réunion des 
instances internes. 

2.2. Une réactivité satisfaisante dans la programmation et la tenue des instances 

instances internes en accord 
avec leurs présidences
les membres des conseils. Ces réunions sont organisées au moyen de visioconférences. Elles sont convoquées 
de manière informelle, les délais étant trop courts pour les réunir selon les règles de convocation prévues 
par leur -
interlocuteurs de la mission ont regretté le caractère informel de ces réunions. Une exception doit être 
relevée pour le CSE qui peut être réuni sans délai de manière extraordinaire. Une convocation formelle a été 
envoyée et un procès-verbal de la réunion, dressé. 

Le matin du mardi 5 janvier, le COMEX se réunit en début de journée. Puis, à 10h50, les membres du CA de 
la FNSP sont conviés à un échange le mercredi 6 janvier à 15h. Dans le même temps, il est décidé de réunir 

 ; conseil scientifique, comité social économique, conseil de l
vie étudiante et de la formation. À 11h, le conseil des doyens se réunit. -midi du 5 janvier, les membres 
du CSE reçoivent la convocation à une réunion extraordinaire fixée le 8 janvier. Les membres du CA de la 
FNSP reçoivent la convocation à la réunion du CA extraordinaire du mercredi 13 janvier à 15h. 

Le mercredi 6 janvier, le CS 
du CI propose une réunion informelle le vendredi 8 janvier à 11h30.  
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Le jeudi 7 janvier, le CVEF est invité à se réunir de manière informelle le vendredi 8 janvier à 14h.  

Les instances sont donc très rapidement réunies dans les premiers jours et les informations diffusées par le 
journal Le Monde le mercredi 6 janvier ne remettent pas en cause la tenue des instances prévues les jeudi 7 
et vendredi 8 janvier
préliminaire53  janvier 2021. Ces séances sont 

Sciences 
Po 
con  

 comment 
se sont déroulées les choses depuis [2018] cions 

instances et la prise de parole possible lors de ces échanges. 

3. 
 

3.1. Une gouvernance  

3.1.1. demandé 

rôle majeur et constructif du directeur de Sciences Po 
engagé à sa prise de fonctions en 2013.  

Ces nouveaux statuts prévoient notamment : « [...] le transfert des compétences en matière de recherche de 

recherche internationale ; 
nération et sur une commission de 

déontologie. Il vote la rémunération du directeur-

la f  »54  

La composition du CA de la FNSP a été modifiée. Notamment, les statuts de la FNSP55 prévoient désormais 
s deux ministères 

chargés  et du budget. En outre, la catégorie des dix à quinze membres 
représentant « les auteurs de libéralités » a été ramenée à « dix représentants des fondateurs appartenant 
au monde des universités, des affaires publiques, des activités économiques et sociales ou ayant consenti 
une libéralité56 » à la FNSP. Par ailleurs, les statuts de la FNSP encadrent les mandats des membres du CA, 
notamment en limitant ceux des membres désignés, et doublent la fréquence de réunion des CA (de deux à 

 
précisée. 

57 prévoient désormais que le directeur est nommé pour une durée de cinq ans 
renouvelable deux fois (dont le 

représentation des enseignants-chercheurs y est accrue. Le CI 

                                                           
53 Cf. annexe 14. 
54 Cour des Comptes. Le rapport public annuel 2016  Le suivi des recommandations. Synthèse, p. 28. 
55 Article 2 du décret n° 2015-1829 du 29 décembre 2015 portant approbation des statuts de la Fondation nationale des sciences 

politiques. 
56  2015-1829 du 29 décembre 2015 portant approbation des statuts de la Fondation nationale des 

sciences politiques. 
57 Décret n° 2016-24 du 18 janvier 201  
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-
-ci précisent, par ailleurs, la 

composition et le rôle du CS. Ils instituent également le CVEF et la commission de déontologie. 

Cette réforme répond à une forte demande de transparence et de renforcement du fonctionnement 
démocratique des instances de Sciences Po.  

 

auditions menées par la 
mission, ce qui lui a permis de recueillir les raisons pour lesquelles ces revendications ont été exprimées dans 
les tous premiers jours de la crise. 

Celles-ci sont portées principalement par la faculté permanente et les doctorants de Sciences Po. Elles sont 
soutenues par les salariés et les étudiants. Plusieurs membres des différents conseils, notamment du CA de 
la FNSP pourtant 

La revendication des membres de la faculté permanente trouve son origine dans un sentiment partagé que 
e de Sciences Po connaît depuis dix 

ans une profonde mutation, est aux antipodes de ce que chacun peut vivre dans son quotidien et son 
environnement de travail.  

Les membres de la faculté permanente ne se reconnaissent pas dans « 58 » 
Émerge  est liée à des jeux 

de pouvoir sans lesquels Sciences Po ne serait peut-être pas confronté à la situation actuelle. Une des 
personnes entendues par la mission a évoqué le fait que les membres de la faculté permanente se 
percevaient comme subissant des dommages collatéraux de choix (nomination du président de la FNSP et 

s eux-mêmes. 
tentaient un rapport de force. 

 plus historique, plus 
classique ». 

Nombreux sont les interlocuteurs de la mission qui reconnaissent les améliorations majeures apportées par 
la réforme de 2016 et nombreux aussi sont 
Sciences Po. Les revendications de la faculté permanente laissent néanmoins apparaître une question de 

 ont porté 

p 59.  

3.1.2.  

Le CA de la FNSP concentre plus particulièrement les points de réclamation.  été soulevé devant la 
 fonctionnement : articulation de la relation institutionnelle entre le 

second), information teurs, mode de désignation 
de ses membres et durée des mandats de chacun . À cet égard, un des interlocuteurs de la mission a 
souligné la difficulté pour lui de repérer quels membres du CA de la FNSP y siégeaient en qualité de membres
du collège des fondateurs et quelle était la durée de leur mandat respectif. 
                                                           
58 Position de la faculté permanente de Sciences Po, 20 janvier 2021 : « Cette affaire donne une image déplorable de notre institution, 

alors même que celle-ci s'est profondément transformée au cours des dix dernières années. Cette image est non seulement erronée, 

quotidiennement, avec nos collègues enseignantes et enseignants vacataires, nos collègues du personnel et auprès de nos 
image de connivence sociale, qui a certes pu prévaloir par le 

e 
expérience nationale ou internationale très éloignés des réseaux de pouvoir pointés du doigt ». 

59 À 
(Communiqué du Collectif des doctorants et doctorantes mobilisé(e)s de Sciences Po  13 janvier 2021). 
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Au-delà, le collège des fondateurs recueille un certain nombre de critiques qui dépassent le simple besoin 
 : opacité, cooptation, illégitimité, uniformité, etc. même si 

étudiante et salariée de Sciences Po sollicite surtout  
plusieurs éléments : diversité sociale, parité femmes-hommes plus affirmée, présence plus forte 

, etc.  

Pour autant est pas contestée dans son principe mais un
rééquilibrage de ce collège et, par conséquent du CA de la FNSP, est recherché pour faire une place plus 
importante aux enseignants-chercheurs. De même, la transparence du processus de désignation des 
membres du collège des fondateurs est souhaitée et apparaît souhaitable à la mission.  

existence. Pour cela, une 
proposée. 

3.1.3. pour une sortie de crise considérée 
comme constructive 

Les membres de la faculté permanente et plus particulièrement les élus enseignants au CA de la FNSP 

paritaire de recherche dans le cadre du prochain renouvellement des membres du collège des fondateurs et 
de la désignation du futur président de la FNSP. Cette proposition a été soutenue par le président de la FNSP 
par intérim alors candidat.  

Lors du CA de la FNSP du 13 janvier 2021, le président par intérim a rappelé la manière dont il envisageait de 
six 

60.  

En premier lieu, le collège des fondateurs a accepté la c
paritairement de cinq membres du collège des fondateurs et de cinq autres membres du CA appartenant à 

de sièges à pourvoir au sein du collège des fondateurs. Les futurs membres du collège des fondateurs seront 
choisis parmi cette « short list » par le collège sortant. 

En second lieu, le président par intérim souhaite associer le conseil au choix important de son président qui, 

informel en CA sera proposé sur la base de quelques propositions du collège des fondateurs.  

Ce processus est bien accepté par la communauté 
et de transparence de la désignation de nouveaux membres fondateurs et, par conséquent, renforce la 
solidité et la légitimité de ce collège. 

Recommandation 1 : Poursuivre la démarche de transparence du processus de désignation des membres du 
collège des fondateurs. 

À 
dont 

est accusé le président de la FNSP et du 
membres du CA de la FNSP et des outils à mettre en place pour limiter les risques de contrariété à la 

 

té appelée sur les modalités de fonctionnement du CI et du CVEF. Il serait 

s etc.) Un vade-mecum à destination 
des membres de ces conseils pourrait utilement être rédigé. De même, les procès-verbaux des réunions du 

                                                           
60 Cf. annexe 16. 
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CVEF ne sont pas élaborés et adoptés dans les délais impartis. Des raisons techniques semblent expliquer ces 
retards. Leurs délais de production doivent être réduits. 

Recommandation 2 : Expliciter les règles de fonctionnement du CI) et du Conseil de la 
vie étudiante et de la formation (CVEF) ; rédiger un vade-mecum ou un guide à destination des membres de 
ces conseils. 

Recommandation 3 : Réduire les délais de production des procès-verbaux des réunions du CVEF. 

3.2. Les questions de violences sexistes et sexuelles (VSS) et de déontologie 

3.2.1. s préoccupations et de la communication de Sciences Po 

communication de la direction générale à partir du 4 janvier dernier en réaction aux révélations des 
accusations portées contre le président du CA de la FNSP. 

La mission a pu constater lors de ses auditions que de nombreux membres de la communauté ont fait part 

étudiante et des éventuels effets de bord sur les étudiantes et étudiants victimes de VSS.  

La communauté étudiante déjà fragilisée par le contexte sanitaire, est décrite comme fortement mobilisée 
sur les questions de VSS de manière générale. Plusieurs témoins ont rappelé la période de mars 2020 durant 

promotions61 de Sciences Po par des témoignages de violence subie. 

Dès le 5 janvier, le message envoyé par la 62, en français 

par la cellule ainsi que ses coordonnées.  

le sujet en annonçant un chantier prioritaire et une task force dédiée qui devra proposer des voies concrètes 

et de sanction des agresseurs. Cette annonce a été bien accueillie par les communautés de Sciences Po même 
si des interrogations subsistent sur les modalités de fonctionnement des groupes de travail annoncés dans 
les instances avec cette task force ainsi que la composition de cette dernière. 

Le communiqué de presse63 M. Schweitzer à la présidence par intérim de la FNSP 
le 13 janvier confirme cette priorité en soulignant « une ambition renouvelée de lutte contes les VSS » et 
annonce « 
ident

 ». 

Enfin, en réaction aux révélations du 4 janvier, de nombreux communiqués et « posts » des organisations 

celle-ci. 

3.2.2. Un dispositif interne précurseur à renforcer et à rendre plus visible 

e veille sur le harcèlement sexuel64 et répertorié 
comme exemple de bonne pratique par le MESRI65, Sciences Po a développé un dispositif de sensibilisation 

                                                           
61 https://www.lapeniche.net/quand-la-parole-se-libere-a-sciences-po/  
62 Cf. annexe 8. 
63 cf. annexe 16. 
64 Règlement intérieur de la cellule de veille sur le harcèlement sexuel, 2015. 
65https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid155160/plans-d-action-sur-l-egalite-professionnelle-le-mesri-publie-un-
referentiel-d-accompagnement-des-etablissements-de-l-esr.html 
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situati
(VSS) propose deux approches, individuelle et globale66. 

 

Elle a pour mission : 

 d  de manière confidentielle les victimes et les témoins de VSS et les orienter vers des 
professionnels spécialisés ; 

 de diffuser des informations relatives aux VSS ;  

 d   ; 

 de faire toute proposition aux instances dirigeantes ayant un rapport à la prévention et au 
traitement des VSS entrant dans son champ de compétences. 

La cellule est un service accessible à toute la communauté de Sciences -à-dire à toute personne quel 
que soit son statut permanent ou occasionnel et quel que soit le campus. 

s interlocuteurs ont entendu parler de la cellule mais les degrés de connaissance sur son 
accessibilité et son fonctionnement sont divers.  

-dessous. 
 

Tableau n°1 : Évolution du nombre de saisines de la cellule 
 

 
Source  

Le nombre de saisines reste limité comparé aux effectifs des communautés de Sciences Po. La mission 
. En effet les observations fai

67.  

La forte hausse constatée en 2018-
sensibilisation et communication importantes. La baisse du nombre de saisine en 2019-2020 correspond au 
changement de responsable et de stratégie de fonctionnement. 

La nature des saisines est variée : des situations internes à Sciences Po, en majorité entre étudiants, de 
harcèlement sexuel, sexisme ordinaire et cyber harcèlement, mais aussi des situations extérieures telles que 

 Po pour 
des ement clairement exprimé. 

La saisine se fait par mail ou téléphone ; une adresse mail générique a été créée et renommée dernièrement.

                                                           
66  
67 6éme journée na

supérieur et de la recherche le 20 novembre 2020. 
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid154924/6eme-journee-nationale-des-missions-egalite-de-l-

esr.html#programme  
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La notion de confidentialité est centrale dans le processus de la cellule ; 
par une majorité de personnes. 

ablis chaque année mais ils apparaissent méconnus des communautés 
y compris celle des personnels et de leurs représentants qui demandent des retours réguliers devant les 
instances. 

Recommandation 4 :   au sein des instances de 
Sciences Po tout en garantissant la confidentialité. 

Recommandation 5 : relatives aux 
violences sexistes et sexuelles (VSS) munautés.  

Depuis 2015, trois personnes se sont succédé au poste de coordinatrice de la cellule, fonction qui se cumule 

la fonction de coordonnatrice en 2019 correspond aussi à un changement de pratique et de stratégie de 
positionnement de la cellule qui se veut moins activiste en ne contactant pas les victimes potentielles une 
fois un soupçon ou un signalement remonté par un secteur pédagogique. 

Recommandation 6 : Étudier 
de responsable égalité femme homme. 

Le règlement intérieur a évolué également depuis la version de 2015. L
comparaison indique que celui de 2020 ne reprend pas les engagements de Sciences Po notamment en 
matière de formation et ne met pas en avant la dimension collégiale présente en 2015. 

ec le pôle santé et la 
constitution  

 : 

Durant la période 2016 à 2019, une grande campagne de sensibil
menée en direction des associations étudiantes et des personnels de Sciences Po. 

La campagne de communication de novembre 2018 intitulée « un doute, une question » affichée dans les 
toilettes des campus a marqué les esprits et a été très souvent évoquée devant la mission.  

Durant la même période, les enseignants ont reçu un fascicule, intitulé « dix recommandations aux 
enseignants », 

newsletter. 

Depuis 2020, la sensibilisation ne se fait plus en am
mais est proposée en petits groupes ce qui favorise le dialogue mais a perdu tout caractère obligatoire.

, la communication peut être améliorée. 

 automatique de la section 
disciplinaire. 

3.2.3. La prise en charge disciplinaire des situations de VSS à éclaircir 

cause lors 
de la procédure disciplinaire. Les bilans de la cellule étudiés par la mission indiquent eux-mêmes un manque 
de fluidité et de coordination du circuit disciplinaire et la nécessité de formation des membres de la section 
disciplinaire aux spécificités des VSS. Par ailleurs, la section disciplinaire de Sciences Po est qualifiée de 
dormante, ce qui pose la nécessaire question de la prise en charge disciplinaire des situations de VSS.  
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68 les évolutions réglementaires relatives 
contenues dans les décrets du 13 mars69 et 26 juin 2020 70qui viennent pour le premier, préciser le dispositif 
de signalement qui doit désormais comprendre trois procédures et pour le second, apporter des évolutions
à la -à-dire des étudiants. 

Recommandation 7 : 
des procédures disciplinaires par le directeur de Sciences Po. 

Recommandation 8 : Prendre en compte les évolutions légales et réglementaires en matière disciplinaire et 
mettre à jour les références sur le site internet de Sciences Po. 

3.2.4. Un cadre déontologique à réaffirmer 

La question de la déontologie au sein de Sciences Po légitimement posée à la suite de la connaissance 
des accusations portées contre le Président du CA de la FNSP. 
de la commission de déontologie : aurait-elle pu être le réceptacle des démarches internes du directeur ? 

«  ». Enfin, 

éthiques, ou même des 
 

La du CA 
de la FNSP et du COMEX, mais les es. 

U en effet à dire que, , aucun texte ou déclaration sur 
er la nature des faits dont est accusé M. Duhamel. En revanche, le 

 

Institut et à la FNSP est prévue dans les textes réglementaires 
 FNSP. Le décret de 2015 portant approbation des statuts de la FNSP et celui 

de 2016 , ainsi que leurs deux règlements intérieurs (RI) contiennent des dispositions 
relatives à une commission de déontologie composée de trois personnes : une personne désignée par le CI, 

 

Conformément aux dispositions finales et transitoires des règlements intérieurs susvisés, une charte de 
déontologie devait être arrêtée dans les 18 mois de la publication des RI datant de 2016. Elle est adoptée en 
octobre 2020. 

d
juillet 2020 sur un cas individuel spécifique. 

Cette saisine a accéléré les travaux de la charte en sommeil pour les uns ; 
 

la charte, ce q

 : d

 

Le projet de charte, de facture classique, 
. Il est adopté le 22 septembre 2020 au CI. La lecture du PV 

                                                           
68 Cf. site internet de Sciences Po : https://www.sciencespo.fr/students/fr/vivre/prevention-harcelement-sexuel/procedures.html
69 Décret n°2020-256 du 13 mars 2020. 
70 Décret n°2020-785 du 26 juin 2020. 
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de cette séance indique que des réflexions restent à mener 
 

e retard pris sur ces aspects. 

fonctions71. La charte72 a finalement été modifiée, puis votée et adoptée au CA de la FNSP du 6 octobre 2020 
ir été présentée et adoptée au conseil de 

 

En novembre dernier, de nouvelles désignations sont intervenues et un membre de la commission de 
déontologie désigné en juin 2020 est remplacé par un nouveau membre le 17 novembre 2020 au sein du CI. 

réunis, ni même ont échangé sur les futurs travaux de celle-ci (règlement intérieur). Un des membres indique 

méconnues. 

Recommandation 9 : Poursuivre les travaux de définition du fonctionnement de la commission de 
déontologie (notamment la mise en place du règlement intérieur 
la charte de déontologie. 

Recommandation 10 : Mener une réflexion sur les garanties à réunir lors de la prise de fonctions au sein de 
Sciences Po.  

Recommandation 11 : 
déontologie. 

Force es  cette commission, ni de la charte, ne figurait  à 
ce pourtant riche en informations et documents sur le site internet Sciences Po, des 

dispositions ont été intégrées depuis73  

 

                                                           
71 PV du CI du 30 juin 2020. 
72 Cf. annexe 19. 
73 http://www.sciencespo.fr/%C3%A0-propos/gouvernance-budget 
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Conclusion 

Aux termes de ses investigations, la mission a identifié un total de sept personnes de la communauté de 
Sciences Po, dont M. Mion, ayant eu connaissance à des degrés divers des faits reprochés à M. Duhamel
avant leur révélation le 4 janvier 2021. 

Informé dès début 2018, l erreur de ne pas vérifier les accusations 
auprès des sources qui lui avaient été indiquées. La 

de  

aurait été organisé avec un mensonge concerté. 

La procédure contradictoire a donné lieu à un courriel observations de la part de M. Mion à la suite de sa 
démission dans la soirée du 9 février 2021. Les éléments développés dans ce courrier ont été pris en compte 

 modifier ses analyses. 

déontologique et le dispositif de veille et de lutte contre les violences sexistes et sexuelles. Ces dernières 
r des actions déjà engagées par Sciences Po

le contexte actuel.  

 

    

 

 

Cristelle GILLARD Patrick LAVAURE Olivier SIDOKPOHOU Sophie BERGERAT





 

29 

 

Liste des annexes 

 
Annexe 1 : Lettres de saisine et de désignation ......................................................................  31 
   
Annexe 2 : Liste des personnes entendues .............................................................................  33 
   
Annexe 3 : Chronologie détaillée des faits ..............................................................................  36 
   
Annexe 4 Revue de presse ....................................................................................................  44 
   
Annexe 5 :  ...........................  61 
   
Annexe 6 : Message de Frédéric Mion à la communauté de Sciences Po du 4 janvier 2021 .  62 
   
Annexe 7 :   63 
   
Annexe 8 : Message de Frédéric Mion à la communauté de Sciences Po du 5 janvier 2021.  64 
   
Annexe 9 : Message de Frédéric Mion aux partenaires et aux amis de Sciences Po du 5 

janvier 2021 ...........................................................................................................  
 
66 

   
Annexe 10 : Message de Frédéric Mion à la communauté de Sciences Po du 7 janvier 2021 .  68 
   
Annexe 11 : Réactions des organisations étudiantes ................................................................  71 
   
Annexe 12 : Réactions des organisations syndicales ................................................................  103 
   
Annexe 13 : Message aux Alumni de Sciences Po .....................................................................  111 
   
Annexe 14 : Propos liminaire de Frédéric Mion au CA du 13 janvier 2021 ...............................  112 
   
Annexe 15 : Messages de  ................................................  116 
   
Annexe 16 : 

par intérim de la FNSP du 13 janvier 2021 ............................................................  
 
119 

   
Annexe 17 : Lettre ouverte de la faculté permanente de Sciences Po du 13 janvier 2021 ......  121 
   
Annexe 18 : Position de la faculté permanente du 20 janvier 2021 .........................................  125 
   
Annexe 19 : Charte de déontologie commune IEP FNSP ..........................................................  127 
   

 
 
 



 



31

Ali SAÏB

Annexe 1



32



Annexe 2

Liste des personnes entendues 

 

Direction générale de Sciences Po 

Frédéric Mion, directeur  

(FNSP) 
 
Louis Schweitzer, président par intérim  
Jean- Paul Fitoussi, 1er vice-président, professeur des universités émérite  
Laurence Parisot, 2e vice-présidente, directrice associée de Gradiva 
Laurence Bertrand Dorléac, professeur des universités  
Thierry Cadart, trésorier confédéral de la CFDT 
Henri de Castries, président de  

démission du CA le 13 janvier 2021) 
Thomas Le Corre, étudiant  
Thierry Mayer, professeur des universités  
Pascal Perrineau, professeur des universités émérite, président des alumnis de SciencesPo 
Alexandre Mariani, secrétaire du conseil social et économique  

Comité exécutif (COMEX)  
 
Arnaud Jullian, secrétaire général  
Michel Gardette, directeur délégué 
Bénédicte Durand, directrice de la formation 
Vanessa Scherrer, directrice des affaires internationales  
Nathalie Jacquet, directrice de la stratégie et du développement  
Stéphane Galoux, directrice des services et moyens généraux  
Léonard Gourinat, directeur des affaires juridiques, des achats et des marchés 
Stéphane Le Creff, directeur des ressources humaines 
Jérôme Guilbert, ex directeur de la communication (démission effet au 31 décembre 2020) 
Youssef Haloua, chef de cabinet de Frédéric Mion 

 
 
Jeanne Lazarus, présidente du conseil  
Pascale Eisenberger, vice- présid  
Simon Cordonnier, vice- président représentant du personnel, secrétaire général du CSO 
Raphael Zaouati, vice- président étudiant, NOVA 
Emeric Henry, associate professor 
Marie- Christine  
Mathéa Boudinet, doctorante en sociologie 
Antonin Ferreira, étudiant, UNI pour Sciences Po 
Thomas Le Corre, étudiant, UNEF et associations 
Anaïs Picart, étudiante, UNEF et associations  

Conseil scientifique  
 
Cornélia Woll, Présidente, professeur FNSP 
Fabrice Melleray, professeur des universités  
Astrid Von Busekist, professeur des universités, ancienne membre 
Marc Lazar, professeur des universités, ancien membre 
Alienor Balaudé, doctorante 
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Conseil de la vie étudiante et de la formation (CVEF)

Julie Saada, professeur des universités

Conseil des doyens  

Stéphanie Balme, doyenne du collège universitaire  

Comité social et économique (CSE) 

Alexandre Mariani, secrétaire du CSE 

Organisations syndicales représentatives  
 
Autonomes pour SciencesPo FO 
Flora Chanvril , déléguée syndicale 
Françoise Duric, déléguée syndicale 
Sandrine Lancereau, secrétaire de la CSSCT 
Anthony Sylvanise, élu au CSE 
 
CFDT 
Florence Danton, secrétaire de la section CFDT, élue CVEF 
Isabelle Gourio- Vainstein, membre du bureau CFDT SciencesPo 
Christelle Hoteit, élue CSE 
Sylvain Quatravaux, élu au CSE 
 
 
CFTC  
Alain Artigues, élu au CSE  
Didier Porfal, élu au CSE 
Ali-Fayçal Zerouati, délégué syndical, élu au CSE 

 

Organisations étudiantes  
 
NOVA 
Marianna Abreu, étudiante, élue au CVEF, VP 
 
UNEF  
Thomas Le Corre, président, étudiant, élu CA FNSP 
 
UNI 
Côme Gojkovic-Lette, président, étudiant 
 
Solidaires 
Baptiste Duminil, étudiant, élu suppléant CVEF 
Elise Rouger, étudiante 
 

Autres membres de la communauté de Sciences Po  
 
Anne-Célia Feutrie, directrice du campus de Paris  
Aurélie Filippetti, professeur agrégée de lettres classiques  
Marie Frocrain, responsable des relations médias et des réseaux sociaux à la direction de la communication 
Amy Greene, référente égalité femmes-hommes et lutte contre les discriminations et coordinatrice de la 
cellule de veille  
Nicolas Metzger, enseignant vacataire, ex président du CI de 2016 et 2019  
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Janine Mossuz-Lavau, directrice de recherche émérite, centre de recherches politiques de sciences Po
(CEVIPOF)
Sylvie Renault, assistante du président du CA de la FNSP 
Marie Scot, professeur agrégée en histoire, présidence de la FNSP 
Régine Serra, ex référente égalité femmes-hommes et coordinatrice de la cellule de veille 
Olivier Tarragano, directeur du pôle santé, médecin psychiatre  

 

 

Personnes extérieures à Sciences Po 

Laurent Glepin, Publicis Consultants 
Renan-Abhinav Moog-Richard1, ancien étudiant de Sciences Po 
Catherine Gassier-Weill2, enseignante ENS de Cachan 

 

1  
2 Sollicitation via deux organisations étudiantes de Sciences Po. 
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Annexe 3 

Chronologie des faits en trois temps. 

 

1.  
1 

 
1988
Début présumé des agressions sexuelles sur son beau-fils alors âgé de treize ans, ce dernier met au courant sa 

; les actes auraient duré deux à trois ans2.

2008
La mère, Mme Evelyne Pisier, est mise au courant par ses enfants ; M. Duhamel reconnait les faits3.
Mme Marie-France Pisier, tante des enfants, est inform

: notamment Janine Mossuz-Lavau, directrice de recherche émérite 
au centre des recherches politiques de Sciences Po, rendue dépositaire des accusations au cours de

et Patrick Rotman4.

2011
Décès de Mme Marie-France Pisier (24 avril).

des mineurs) du beau-fils qui confirme les faits mais ne dépose pas plainte ; des journalistes auraient alors été 
informés de ces évènements5.

Une enquête préliminaire est alors ouverte par le parquet de Paris puis classée sans suite6.
courant des faits par son fils.

2017
Décès de Mme Evelyne Pisier (9 février).
2021

viols et agressions 
sexuelles par personne ayant autorité sur mineur de 15 ans ».
Le 7 janvier, le livre de Camille Kouchner, « La familia grande », parait aux éditions du Seuil.
Le 14 janvier, Camille Kouchner est entendue par le parquet de Paris, suivie par son frère jumeau le 21 janvier.

2.  
 

 
2018
- Début 2018, une enseignante de Sciences Po est mise au courant des accusations contre M. Duhamel par des 

donner une communicante parisienne 
-2016. Elle consulte alors un avocat pénaliste qui lui apprend que les faits commis 

er imminent 

inutile.
-
accusations. Elle-

1 Sources : livre de Camille Kouchner La familia grande, Editions du Seuil et articles de presse (cf. annexe 4). 
2 Selon le livre. 
3 Selon le livre. 
4 Article du 6 janvier, La justice se replonge dans le secret des Duhamel, Le Parisien. 
5 La familia grande, Editions du Seuil. 
6 Article du 6 janvier, La justice se replonge dans le secret des Duhamel, Le Parisien. 
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- end contact avec 

-
déjeuner ou au restaurant) ent
circonstances dans lesquelles celle- M. Mion
- À la suite de ces révélations, le directeur paraît profondément choqué et il lui aurait dit : « je comprends pourquoi 

de la cérémonie ». Elle est formelle
Duhamel. 

- de la FNSP, le directeur 
7

- La mission a recueilli un témoignage qui toutefois contredit cette version indiquant que début 2018, sans date 
précise, le directeur informe le membre du CA de la FNSP (auquel il avait pensé lors du déjeuner avec 

rumeur » rapportée relative à une affaire de m
FNSP avec son beau-fils. -ci lui affirme ne pas en 

rumeur ». Il conseille 

-
initiative avec un ami de M. Duhamel. Ce dernier lui assure alo rumeurs » en précisant 

- Le directeur indique également avoir mené, à cette période, une vérification en interne à Sciences Po pour 

mis en évidence aucun fait de ce type dans le parcours de M. Duhamel à Sciences Po8.
-

-ci lui indique alors q que les enfants ne veulent pas porter plainte. 

- informe des faits un 
membre du COMEX de Sciences Po qui a déclaré ne pas y avoir cru. Elle confirme les faits à une autre personne 
proche de M. Duhamel, sans lien avec Sciences Po, pendant cette période. 

Début 2020
de M. Duhamel fait part au même membre du CA de la FNSP, alerté par le directeur suite au déjeuner avec 

Le Monde. Ce dernier 
9 et demande la démission de ce dernier.

Le membre du CA de la FNSP prend alors directement attache avec M. Duhamel qui minimise la portée de ces 
accusations, parle de chantage et refuse de démissionner de la présidence du Siècle.

 

3.  
 

 
Le dimanche 3 janvier 2021
- M. Duhamel contacte un membre du CA de la FNSP et le directeur de Sciences Po avant le diner et les informe 

Monde a
de son beau-

7 Article du Monde du 13 janvier, Affaire Olivier Duhamel : les atermoiements du directeur de Sciences Po. 
8 Cf. interview à Sciences Po TV du 11 janvier 2021. 
9 Le Siècle, club élitiste fondé en 1944, association regroupant des personnalités et présidé par Olivier Duhamel depuis janvier 2020. 

https://www.lesiecle.asso.fr/ 
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Selon ce membre du CA, le directeur prendra contact avec lui et ils échangent sur l

affirmé ne pas avoir eu de contacts avec ce membre à cette période-là.
- M. Duhamel appelle également brièvement un
sans détail, ainsi que son chargé de mission, également membre du COMEX.
- le directeur passe un appel à un membre du COMEX qui venait de 
lui adresser un sms
« rumeur ».
-
général, la directrice de la formation, le directeur délégué et son chef de cabinet.
- Ce soir-là, le directeur prend contact par sms avec un

entretien le 
lendemain matin entre sept et huit heures.

Le lundi 4 janvier 2021
- Entre sept et huit heures, le directeur appelle le communicant

nication. À on de cet appel, le 
communicant
- heures.
- Dans la 

Sciences Po par le directeur.

- À 13 heures se tient la réunion en comité restreint autour du directeur avec les personnes déjà évoquées (le 
secrétaire général, la directrice de la formation, le directeur délégué et le chef de cabinet). Lors de cette réunion, 

Duhamel de la 
-fils. Les actions à mener sont évoquées.

-
courant, celui-ci répond par la négative.
- À 14h 30, le directeur cherche à joindre le deuxième vice-président du CA de la FNSP. Ce dernier le rappelle 

des raisons personnelles » et lui 

-

-midi, envoie un courriel aux membres du CA de la FNSP10.
- À 16h05, un courriel envoyé par le directeur de la vie de campus et d

« nous avons 
besoin de faire le point avec vous sur un sujet ayant un impact sur notre gouvernance ».
- À 16h26, M. Duhamel, poste un tweet annonçant sa démission. 

aussi à celles de la présidence du Siècle, de la revue Pouvoirs n tant 

- À 16h33, le directeur adresse un courriel à la communauté de Sciences Po.11

10 Annexe 5. 
11 Annexe 6. 
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- -
graves portées contre le président.
- À 16h5212, puis à 16 h54 deux articles mettant en cause M. Duhamel sont publiés sur le site du monde.fr.
-

la fin de ses fonctions13.
- Lors de cet après-
de Camille Kouchner, le directeur de Sciences Po appelle cette enseignante pour lui dire que « » et 
pour lui demander si elle avait publiquement évoqué les faits et si elle allait le faire. Il a également un nouveau 
contact avec le deuxième vice-président du CA de la FNSP.
- À 17h00, la réunion avec les quatre organisations étudiantes (prévue le lendemain) se tient de manière anticipée 

égalité femme-

- Dans la soi de Sciences Po, le communicant
extérieur propose les éléments de langage : « se dit sous le choc » puis « fait part de sa stupeur » qui sont acceptés 
par le directeur.

Le mardi 5 janvier 2021
- À 8h30, un comité restreint du COMEX se réunit pour préparer une communication.
- À 10h,

de Sciences Po à 10h3814.
- La CFDT Sciences Po publie un premier communiqué soulignant une nouvelle situation de crise à Sciences Po 
et appelant du CA.et demandant la révision de sa composition.
- À 10h30, un point est fait entre la direction de la formation et les organisations étudiantes.
- À 11h, une réunion est organisée avec le Conseil des doyens.
- À 13h50, un communiqué de NOVA15

attente de clarification, enfin il informe sur la cellule .
- À 14h21, h 30 est envoyée. 
- À 17h11, le directeur de Sciences Po adresse un courriel aux partenaires et aux amis de Sciences Po.16

-

un ami de M. Duhamel et lui demande de ne pas évoquer le nom du membre du CA aux journalistes.

Le mercredi 6 janvier 2021
- À 10h16, un article est publié de nouveau sur le site du monde.fr 17.

- À 14 18 par lequel elle demande la démission du directeur de Sciences Po et appelle 
à combattre les violences sexuelles et à changer la gouvernance de Sciences Po.
- À 15 heures se tient le CA informel.
- RTL Soir animée par 
Thomas Sotto19

elle va bien à RTL.
-
11h 0.

12 https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/01/04/olivier-duhamel-l-inceste-et-les-enfants-du-silence_6065166_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/01/04/camille-kouchner-a-olivier-duhamel-tu-les-vois-les-angoisses-qui-nous-

hantent-depuis_6065169_3224.htm 
13 Annexe 7. 
14 Annexe 8. 
15 Organisation étudiante de Sciences Po. 
16 Annexe 9. 
17https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/01/06/a-sciences-po-l-onde-de-choc-de-la-demission-d-olivier-

duhamel_6065348_3224.htm 
18 Post : Message déposé sur les réseaux sociaux ou sur les sites internet, généralement pour diffuser une information renseignée et 

informative, mais parfois bref. 
19 https://www.dailymotion.com/video/x7yjxec 
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-
16h00.
- Monde, auquel il ne répond pas, 
celle-
- La journaliste a eu auparavant le membre d

ignoré les crimes sexuels.
- Ce même membre du CA appelle le directeur p
devoir la rappeler.
- À 21h58, un article est publié sur le site du monde.fr dans lequel le directeur reconnait avoir été mis au courant 
en 2019 par une enseignante des accusations portées contre M. Duhamel et confie avoir été « inconséquent et 
manqué de discernement » 20. La date de 2019 sera corrigée ensuite.
- Suite à cette publication, le directeur essaye de joindre un membre du COMEX.
- le et il À la question que cette personne 

- À 23h00,
a sciemment menti.
- À 23h56, le directeur demande, par courriel, à son chef de une réunion le lendemain matin 
à 8h30, en présentiel ou via zoom, avec une partie de son COMEX.

Le jeudi 7 janvier 2021
-
nouvelle fois le directeur à la démission.
- À 00h16, Solidaires poste un communiqué 
Po.
-
-
que le directeur est « un être humain qui a fait une erreur
et une stratégie politique de déstabilisation.
- À 1h12, NOVA poste un communiqué indiquant que la démission du directeur « apparait indispensable ».
-
- À 11h50, la CFTC envoie un communiqué dans lequel est soulignée la « communication désastreuse ».
- À 13h47, un courriel21

-
- À 15h, se tient la réunion avec les représentants des étudiants.
- À 15h26, est envoyé le communiqué du collectif des doctorants mobilisés de Sciences Po dans lequel est mise 

violences sexistes et 
sexuelles.
- 22.
- À 16h00, se tient la réunion informelle du CS.
- Un communiqué de la CFDT est publié dans lequel leurs rédacteurs se disent « trahis par la faillite de notre 
gouvernance ».
- Ce même jour, le livre de Camille Kouchner, La familia grande, parait aux éditions du Seuil. 

Le vendredi 8 janvier 2021
- un procès-
verbal.
- Puis à 11h30, le CI se réunit de manière informelle.
- À 12h55, Mediapart propose une interview filmée du directeur pour le lundi ; la proposition est rejetée mais le 
directeur accepte de répondre par écrit aux questions posées qui seront envoyées le lendemain par le journaliste.

20 https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/01/06/affaire-duhamel-le-directeur-de-sciences-po-reconnait-avoir-ete-alerte-sur-
les-accusations-d-inceste-depuis-2019_6065415_3224.html  

21 Annexe 15. 
22 Annexe 10. 
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- À 14h00, le CVEF se réunit.

Le samedi 9 janvier 2021
- À 15h27, Solidaires poste une publication « » et #miondemission.

Le lundi 11 janvier 2021 
-
communauté étudiante. 
- À 12h39, les réponses aux questions de Mediapart sont envoyées.
- À 15h59, Autonomes pour Sciences Po FO publie un communiqué qui fait part du choc, évoque une crise 

- À 17h05, Solidaires publie un post relatif aux réunions des conseils intitulé « réunions des conseils : silence 
complice, les victimes au second plan, la réputation au premier rang ».
- À 17h47, un communiqué de NOVA est publié relatant la tenue des conseils exceptionnels et posant la 
question du rétablissement de la confiance.
-
de Sciences Po Alumni au directeur.
- 23.

- 24 sur Mediapart reçoit Mme Laurence Parisot, membre du CA de la FNSP et sont 
publiées, à cette occasion, les réponses du directeur aux questions du journaliste sur leur site.

Le mardi 12 janvier 2021 
- anisation indique ne pas signer une lettre ouverte 

directeur.

Le mercredi 13 janvier 2021
- Les 4 vérités25 sur France2, la mini

- Libération26. Cette lettre, qui demande 
la démission du directeur, est signée par des centaines de personnes et donne-rendez-vous pour la suite de la 

- À 11h38, est publié un post du collectif des doctorants

- À 12h17, Solidaires relaye par un post le communiqué du collectif des doctorants.
- Une lettre ouverte au nom de la faculté permanente de Sciences Po (avec 132 signataires nommés) est adressée 

- Un communiqué de la CDFT est publié avant la tenue du CA de la FNSP, appelant les membres du CA à un 

instances dirigeantes et restaurer la réputation de Sciences Po. Le préfet de la région Île-de-France, par ailleurs 
membre du CA de la FNS
démission avant la tenue du CA.
- Dans la matinée, le préfet de la région Île-de-France fait prévenir le secrétariat de la présidence de son absence 
au CA et annonce avec effet immédiat sa démission de membre fondateur et de membre du conseil.
- 40, Louis Schweitzer est élu président par 
intérim.

- 27 est p

23 https://www.youtube.com/watch?v=I3mQtCth8Yo 
24 https://www.mediapart.fr/journal/france/110121/laurence-parisot-sur-l-affaire-duhamel-il-faut-casser-cet-entre-soi 
25 https://www.youtube.com/watch?v=oYTcrjQ_9mY 
26https://www.liberation.fr/debats/2021/01/13/affaire-duhamel-nous-etudiantes-et-etudiants-demandons-la-demission-du-

directeur-de-science-po-frede_1815892/  
27 Annexe 16. 
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- À 17h54, Solidaires poste une publication indiquant avoir signé la tribune parue dans Libération et appelle à 
la mobilisation.

Le jeudi 14 janvier 2021
- 28

- À 12h03, le collectif des doctorants relaie 
- Lors de cette matinée, le directeur reçoit un sms montre à son directeur délégué 

des consignes données en interne de 
nier si on savait
- re 
du COMEX avait été également informé des accusations concernant M. Duhamel.
- La « bobinette
est annulée et reportée.
- Le directeur appelle le président du CA par intérim et va le voir en fin de journée.
- À 15h47, Solidaires poste une publica
démission collective FNSP.
- À 16h50, une pétition est publiée, envoyée par un professeur des universités, membre du CI. Intitulée Pétition 
pour soutenir notre école Sciences Po elle est rédigée par le collectif des étudiants, enseignants, doctorants, 
salariés et anciens pour Sciences Po.

Le vendredi 15 janvier 2021
-
- Une communication de la direction ann
communauté.
-
dont celui de sociologie. 
- À 12h18, un post de Solidaires est diffusé dans lequel il est appelé à la mobilisation le 18 janvier.
-

Le dimanche 17 janvier 2021 
- mobilisation du lendemain.

Le lundi 18 janvier 2021
- -Guillaume regroupe plus de 80 personnes selon 

- À quatorze heures, les auditions dans le cadre de la mission IGÉSR démarrent sur place.
- Ce même jour, se déroule une réunion du Sénat académique

Le mardi 19 janvier 2021
-
de gouvernance.
- De 10h15 à 11h15 se tient le conseil des doyens.
- Une « bobinette
avec un temps de questions réponses posées via le fil et une personne modératrice.
-

directeur de Sciences Po.
- À 18h,

Le mercredi 20 janvier 2021
- Une publication relative à la position de la faculté permanente (sans identification de signataires) est diffusée. 

28https://www.huffingtonpost.fr/entry/apres-laffaire-duhamel-le-gouvernement-lance-une-inspection-a-sciences-
po_fr_60000002c5b6c77d85ecee97 
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communautés dans le processus de nomination de la présidence et souligne le nécessaire rétablissement du lien 
de confiance.29

À partir du 21 janvier, les instances se réunissent de nouveau de manière ordinaire et formelle 
- Le 21 janvier
- La rentrée du collège universitaire se fait le 25 janvier dans le contexte des mesures sanitaires, des 
rassemblements sont prévus par les étudiants devant Sciences Po tous les lundis.
- Le 26 janvier : réunions du CI et du CS.
- Le 1er février : réunion du CVEF.

 

29 Annexe 17. 
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Dans son ouvrage à paraître le 7 janvier, la juriste Camille Kouchner décortique les 
mécanismes du silence qui entoure ce crime. Elle accuse son beau-père, le politiste 

violences sexuelles à son frère.

Par Ariane Chemin

Publié le 04 janvier 2021 à 16h54 - Mis à jour le 05 janvier 2021 à 13h42

« 14 » Camille 

juridiques. A 45 ans, elle a éprouvé le besoin de raconter la mécanique de ce crime trop banal 
et encore si tabou
responsable de ces violences sexuelles le second mari de leur mère, le politiste Olivier 
Duhamel 

Article réservé à nos abonnés Lire aussi  
silence

e familiale, briser le 

Camille Kouchner endosse tous ces risques, quitte à tordre un peu le bras de son frère, 
«

souhaite que le calme, je [le] remercie », écrit-elle.

« Maman, nous étions tes enfants »

Kouchner a tenu sa promesse et gardé le secret de son jumeau. A la fin des années 2000, elle 
le convainc tout de même de le révéler à leur mère. Nouveau 
cauchemar : « Evelyne » «
quitter [ton beau-père]. Maintenant il est trop tard »
conventionnelle, si généreuse et féministe à la façon de Mai 1968 , prend le parti de son 
mari, Olivier Duhamel. « Evelyne », en 2017, mère et fille ne se croiseront 
plus que de loin. « Maman, nous étions tes enfants », pleure Camille Kouchner.

: elle ausculte 
ent amical et parental, plante son décor (les années post-68, les septennats 

Mitterrand), recense les habitudes. Chaque été, dans sa maison varoise de Sanary, le beau-
père des jumeaux réunit ses meilleurs amis. Une « sacrée bande », et 
bourgeoise qui porte « la gauche en étendard » et à laquelle le célèbre constitutionnaliste 
distribue dès le printemps chambres et semaines de vacances. La grande famille.

Signaux faibles
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Parties de Scrabble et de poker, débats de haute voltige autour de clopes et de rosé, slows 
La Familia grande,

joyeusement mélangés. Happé par le sens aigu du détail et les anecdotes (souvent cruelles) de 

exemple, ces photos des « culs et [des] seins » de Camille ou de femmes plus âgées prises par 
accrochées aux murs.

« Ni [mon frère jumeau] ni [moi] ,
14 ans, je crois. » Tout à coup, on ne se marre plus du tout. Autour de 1988, le livre 
bascule. us : Camille Kouchner a fini par 

traumatisme, qui « noie la mémoire [et] efface les dates pour laisser sa proie dans le noir ».

nommable. « Deux ou trois » années durant, le 
beau- -là, comme si de rien 

« la
chambre-péage » « Par sa tendresse et notre 

moi, [il] enracinait le mal. »

Ses mots sifflent comme des balles

une tension dramatique très maîtrisée, la maison 
« familia grande » en statue de 

pierre, quand, vingt ans plus tard, elle finit par apprendre. « Je ne les ai pas vus se demander 
t pas un peu merdé »,

: quand la vérité explose, souvent une fausse famille se lève et fait corps 
pour remplacer la vraie.

Camille Kouchner ne se met pas à la place de son jumeau. Elle n
parallèle. Traduction littéraire des violences subies ? Ses mots sifflent comme des balles, les 
phrases se hachent en rimes intérieures. Au fil des pages, le « beau-père 
adoré » devient « », puis ce « mari dérangé » auquel Camille tente 

« Evelyne ». « », conclut Camille Kouchner. Il y a 
trois ans, elle posait un brin de mimosa sur le cercueil de sa mère. Dans le caveau des 

cette catharsis, cette bombe.

groupe Le Monde]

La Familia grande, de Camille Kouchner (Seuil, 206 pages, 19 euros). Parution le 
7 janvier.

 Ariane Chemin 

45



46



47



48



 
Le successeur par intérim d'Olivier Duhamel à Sciences Po doit être connu mercredi 

prochain. Des étudiants se sont rassemblés, ce jeudi, pour réclamer le départ du 
directeur, Frédéric Mion. Il n'est « pas d'actualité », assure-t-on à Sciences Po. 

« membres fondateurs »,
« Le conseil est verrouillé par un establishment varié »,

Accusé d'inceste, Olivier Duhamel visé par une enquête pour « viols et agressions 
sexuelles »

« Le problème est aussi celui d'une stabilité excessive, Certains membres sont 
des cumulards incroyables avec plein de responsabilités. » « un 
petit noyau de personnes qui se passe le flambeau, certaines faisant des allers-retours entre 
la FNSP et l'IEP, comme Michel Pébereau, poussé vers la sortie du conseil de l'IEP après la 
crise de 2012 et qui est entré au conseil d'administration de la FNSP - une provocation -, soit 
plus de trente ans à la tête de l'école. »
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« la déconnexion totale »
« dont la moitié ne sont pas à Sciences Po au quotidien ». « Le problème, pour 

nous, élus de l'Unef, est qu'on avait l'impression que nombre d'entre eux ne maîtrisaient pas 
les dossiers et votaient selon ce qu'on leur disait »,

« Les débats n'y sont pas fermés,
Ils y sont policés, mais comme dans d'autres institutions de renom ». 

 « les décisions les plus importantes se prennent au sein du conseil 
académique où il n'y a que des enseignants »,

« stratégie 
coupée en deux morceaux, de façon artificielle »,

« Le système dual résulte d'un compromis passé en 1945, où les membres 
fondateurs de Sciences Po ont remis l'école à la disposition de l'Etat en échange de places 
au conseil d'administration de la FNSP et de la gestion de la fondation »,

« ce Sciences po 
éternel », « mais l'exécutif a d'autres chats à fouetter, il 
est peu probable que les choses bougent ».

« pas d'actualité puisque l'institution est 
pleinement concentrée à assurer la continuité de l'établissement »,
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En s'attaquant au directeur de Sciences po dans l'affaire Duhamel, une minorité d'étudiants 
d'ultra-gauche cherche à déstabiliser un champion français de l'enseignement supérieur jugé trop 

libéral. 

« boys club des élites 
françaises » 
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Frédéric Mion -
 

Par Le Parisien avec AFP Le 18 janvier 2021 à 15h46

Ils ne comptent pas s'arrêter là. Près d'une centaine d'étudiants se sont rassemblés ce lundi midi devant 

Sciences-po Paris pour demander de nouveau la démission de son directeur Frédéric Mion. Ils lui 

reprochent d'avoir menti au sujet d' Olivier Duhamel, ancien dirigeant visé par une enquête pour viols sur 

mineur. 

« On est là pour mettre fin à l'omerta et au patriarcat, même si Mion ne veut pas, nous on est là », ont-ils 

entonné au mégaphone devant l'institut de la rue Saint-Guillaume. 

Depuis la révélation de l'affaire Duhamel, le mot dièse #Miondemission a fleuri sur les réseaux sociaux. 

Dans une lettre ouverte publiée mercredi dernier sur le site de Libération, plus de 500 étudiants, 

professeurs et salariés de Sciences-po avaient demandé son départ. 

« On a appris qu'il y avait eu mensonge dans cette affaire, on ne peut pas accorder notre confiance au 

directeur de l'établissement », explique Baptiste, étudiant de troisième année syndiqué à Solidaires, devant 

Sciences-po. « Cette démission doit aussi la première étape de changements plus profonds, pour 

notamment un meilleur accompagnement des victimes d'agressions sexuelles », estime-t-il. 

Frédéric Mion avait été alerté en 2019 

Après avoir fait part de sa stupeur, le directeur de Sciences-po, Frédéric Mion, avait admis auprès du 

Monde avoir été alerté en 2019 des accusations d'inceste visant Olivier Duhamel, ex-président de l'instance 

qui chapeautait l'institut d'études politiques parisien. Il a ensuite expliqué avoir contacté un proche 

d'Olivier Duhamel qui lui aurait certifié que les rumeurs étaient sans fondement. 

« Frédéric Mion, qui avait connaissance des faits, a décidé de ne rien dire, de ne pas faire d'enquête : il a 

laissé Olivier Duhamel continuer à faire ses leçons inaugurales, ça rompt le lien de confiance avec 

l'institution », estime Gabrielle, étudiante en master 1. 

Olivier Duhamel a été remplacé par Louis Schweitzer, l'ancien patron du groupe Renault, élu président par 

intérim de la Fondation nationale des sciences politiques (FNSP). Dans une interview à notre journal, il a 

estimé que Frédéric Mion «doit rester» à la tête de Sciences-po. 
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Par Jérôme Lefilliâtre  24 janvier 2021 à 20:16 

 
hauts fonctionnaires les plus puissants du pays, Marc Guillaume, et le directeur, Frédéric Mion. Révélations sur un 
système de pouvoir autoritaire qui a volé en éclats. 

Le 27 septembre 2017 à 15 heures, Olivier Duhamel ouvre une séance du 

-Po 
depuis un 
désigner les deux personnalités indépendantes qui siégeront dans la 
commission de proposition, chargée de souffler un ou plusieurs noms pour la 
direction du prestigieux établissement universitaire aux instances dirigeantes, 
qui doivent ensuite soumettre un choix au gouvernement pour validation. 

Il y a un favori évident, soutenu par Duhamel : Frédéric Mion, en poste 
depuis 
Des candidats séduisants peuvent sortir du chapeau. Il vaut mieux verrouiller 
le vote, et Olivier Duhamel est un maître en la matière. En cet après-midi de 

proposition dont il fait partie : Julie Benetti, professeure de droit public à 
Paris- -Dauphine. «Deux 
universitaires et deux personnes de très grande qualité», justifie Duhamel, selon le 
procès-verbal de la réunion. Deux juristes, comme lui. Deux proches, surtout. 
Il écrit des livres avec Julie Benetti, qui a participé à sa volumineuse Histoire de 
la Ve République. 
gouvernance publique, un petit think tank. Olivier Duhamel veut bétonner le 
processus au profit de Frédéric Mion. 
Faux choix d'ouverture
Mais tous les administrateurs de la FNSP ne sont pas convaincus : est-il 
pertinent de demander à la patronne de Dauphine de participer à la 
désignation de son homologue de Sciences-Po, les deux établissements étant 
des rivaux historiques ? «On ne prend pas   pour choisir le 
président de Cambridge !» -PDG de BNP Paribas, 

 
En face, Olivier Duhamel tient bon, nie tout «conflit  et défend son 
choix : «Je ne vois pas la présidente de Dauphine se dire : "Chic, je suis dans la 
commission de Sciences-Po, je vais leur faire un mal de chien."» 
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secrétaire général du gouvernement entre 2015 et 2020, son ami Marc 
Guillaume, «La proposition de femmes
universitaires de talent, avec des profils assez variés, tant en âges
responsabilités, je la trouve assez bonne et je  rallie volontiers.» 

Les  voix 
contre 10. Leurs candidates sont élues. Olivier Duhamel se félicite de ce faux 

Guillaume : «Il faut tenir compte de la critique permanente qui nous est faite  
dans -soi.» Six mois plus tard, le 14 février 2018, la reconduction de 
Frédéric Mion à la tête de Sciences-Po sera une formalité. La commission de 
proposition, présidée par Duhamel, la recom
concurrente, Isabelle Barth, ex-
chance. 
Sous la présidence du constitutionnaliste, Sciences-Po, qui fait sa rentrée 
semestrielle ce lundi, a fonctionné à son sommet comme une caste. Au centre 

 

«Ami» et «maître»
La publication, début janvier, de la Familia grande de Camille Kouchner a fait 
éclater ce trio de  beau-fils à la fin des 
années 80 dans le livre, Olivier Duhamel a démissionné du conseil 

-Po. 
 été portées à la connaissance de Frédéric Mion 

février 2018. Il en est -ministre socialiste de la Culture Aurélie 
Filippetti, qui donne des cours à Sciences-Po. Malgré la gravité du sujet, le 
directeur ne fait pas de signalement au procureur de la République et ne 

i 

des «rumeurs». Jean Veil était pourtant au courant des faits (il a su «entre 2008 
et 2011», a-t-il admis récemment). 

-t-il pas cherché à en savoir plus ? Sa bonne 
 a présenté aux étudiants comme 

un «ami» et «maître» lors de la dernière rentrée, a-t-elle joué ? Son soutien 
-t-il incité à se taire ? Craignait-il de se mettre à dos le 
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politologue déchu et son puissant réseau ? Sollicité par Libération, Frédéric 

concl
supérieur. 
Le patron opérationnel de Sciences-

intronisation à la tête de la FNSP en 2016 (sans adversaire pour le poste, 
à 16 voix sur 

 a de 
mité 

universitaire. Olivier Duhamel est un grand professeur de droit, tonitruant et 

on de la FNSP, dont Libération a épluché les procès-
verbaux, le premier détaille les projets et les budgets avec la froideur 
caractéristique des technocrates. Le second distribue la parole aux membres 

prit et affecte, plein de 
fausse modestie, son incompétence financière. 

 projet 
à 200 -  son emprise 

 VIIe arrondissement de Paris. Pendant ce temps-là, 
Duhamel organise des expositions de photos et des soirées électorales au sein 

sans faille. 
Marc Guillaume, l'entremetteur
Le 10 octobre 2018, Frédéric Mion arrive avec une promesse de résultat 
bénéficiaire de 4  «Vous 
faites exprès de faire des prévisions légèrement pessimistes pour les dépasser ou 
vous essayez de faire des prévisions réalistes, que vous êtes content  
?»  «Parfois le réel nous déçoit en 
bien, monsieur le président», répond le directeur de Sciences-Po, qui peut se 

l arrive que les rigoureux austères du conseil 

Henri de Castries, tempêtent contre les «dépenses de fonctionnement» toujours 
en hausse de Sciences- -PDG de BNP Paribas va mê
un jour de «dérapage». A chaque fois, le constitutionnaliste protège Mion. «Je 
défendrai toujours les professeurs et les chercheurs de cette maison  disent 

 doit continuer à recruter des académiques et les meilleurs.  Pour attirer 
les meilleurs, il faut dans certains cas les payer plus cher. Je défendrai  bout 
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cette politique qui a aussi pour conséquence une augmentation des dépenses de
personnel», assène-t-il le 27 septembre 2017.

mes se 
rémunérations respectives. Le 11 décembre 2019, alors que le salaire mensuel 
de 3 000 
de la FNSP, Frédéric Mion monte en première ligne pour le défendre. Statuts 
de Sciences- «il y a bien une structure de fondation 
dans laquelle le président a un rôle exécutif qui peut justifier une 
rémunération». Cette dernière est votée. Dans la foulée, Olivier Duhamel 
aborde la rémunération de Frédéric Mion (200 000 euros par an) et donne la 
position du comité chargé de ce sujet à Sciences-Po : «Compte tenu des tâches 

 accomplit, ne pas pouvoir récompenser le directeur par une prime ou une part 
variable [est] inadapté et donc regrettable.» Echaudé par le scandale né des 
rémunérations délirantes touchées par Richard Descoings, son prédécesseur à 
la tête de Sciences-
depuis sa nomination. Chaque année, Olivier Duhamel, suivi par 
piliers de la maison, remet pourtant le sujet sur la table. Comme une 

 
Comment deux personnalités aussi dissemblables ont-

 Canal+ propulsé à Sciences-Po sait 
beaucoup à Olivier Duhamel. Entre eux, un homme a 

-de-
Consei
Carcassonne, grand constitutionnaliste mort en 2013. Le parachutage de 

-Po, 
il y a huit ne de ce trio. Au moment même où Mion se 
lance dans la course, Marc Guillaume, qui le pousse dans cette voie, est coopté 

Duhamel, le 18 fique 

futures élites françaises. 

Blanquer repêché dans la dernière ligne droite

an plus tôt, dans un parfum de scandales divers qui empêchent son successeur 
désigné et issu de son équipe, Hervé Crès, de prendre la place. Plusieurs 
candidats se mettent sur les rangs, dont Frédéric Mion, le juriste Louis Vogel, 

-Ferry ou un certain Jean-Michel Blanquer, futur 

recherche est créé. Il propose, aux deux conseils dirigeants (IEP et FNSP) trois 
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candidatures finales, dont celles de Mion et de Vogel, mais fait savoir que le 
premier a été approuvé «à
fait enrager Vogel, qui se retire du processus. Pour faire bonne figure, Jean-
Michel Blanquer est repêché dans la dernière ligne droite par le conseil de 

seule petite voix (15 contre 14). 

Mion : «Son dossier était apparu au dernier moment et tenait sur neuf 
pages, explique-t-il à Libération. Ceux de Vogel et Blanquer étaient beaucoup plus 
solides et travaillés.» Le communicant Gaspard Gantzer, lui, a voté pour Mion 
: «Il avait été largement supérieur à Blanquer à  Fin, sympathique, 
intelligent.» Le politologue Vincent Martigny avait également glissé un bulletin 

 «Son projet était peut-être plus léger, mais il est apparu comme 
un candidat rassurant, à un moment où Sciences-Po en avait besoin. Il était soutenu 
par Jean-Claude Casanova 
statue du commandeur à Sciences-Po, ndlr]. En face, Blanquer était universitaire 
mais avait la réputation  sarkozyste et politiquement dur. La compétition a 
été réelle.» 
Sur cette bataille ouverte, Olivier Duhamel et Marc Guillaume ont influé en 
coulisse, comme le révèlent les procès-verbaux. Le constitutionnaliste fait - 
évidemment - partie du comité de recherche qui a mis la candidature de 
Frédéric Mion sur la rampe de lancement en la présentant comme un choix 

Blanquer, dont il connaît la qualité du dossier. 

Impeccable hommage
 1er mars 2013, qui doit acter le 

 «Il y a un facteur 
évident qui existe dans le recrutement de tout responsable  institution,  la 
capacité à diriger, à incarner, à entraîner, à écouter, le leadership !» A ses côtés, 
Marc Guillaume appuie : «Nous avons mis en place une procédure, le comité de 
recherche a travaillé  Je crois que cela doit être la base de nos travaux.» 

-Michel Blanquer 
soit même cité. Le président de séance, Jean-Claude Casanova, lance : «Qui 
veut  sur M. Mion ?» Marc Guillaume est le premier à prendre la 
parole, avec autorité :  connu Frédéric Mion quand il faisait son service 
militaire.  un garçon dont je veux dire  équanimité, le tempérament 
parfaitement adapté à la situation actuelle de Sciences-Po. Il a à la fois des qualités 
de caractère très importantes et des qualités de dialogue absolument éminentes.  
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Indépendamment du fond, humain de caractère qui me paraît vraiment
très au-dessus du lot, et pour lequel je voulais témoigner

tres administrateurs 
-Paul Fitoussi, le syndicaliste François Chérèque, le 

consécration : sur 29 voix, Frédéric Mion en récolte 24. Grâce à ses puissants 
appuis, qui imposent en même temps leur présence et leur influence en 
arrière- -Po. Une 
ascension inespérée. 

Jérôme Lefilliâtre 
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NOVA | 5 janvier à 13h50

https://www.facebook.com/NOVASciencesPo/posts/911758466034153
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Unef Sciences Po | 6 janvier à 14:55 

https://www.facebook.com/unefsciencespoparis/posts/2857328284556973 

English below  

Communiqué : démission du président de la FNSP, combattre les violences sexuelles et changer la 
gouvernance de Sciences Po 

Nous avons appris la démission de Olivier Duhamel le 4 janvier. Cette décision était indispensable. 

s Politiques (FNSP) sur les motifs de sa 

-e-s de Sciences Po, en 
avons tiré deux grandes conclusions.  

par ce dernier, nous rappellent l'omniprésence des violences sexistes et sexuelles, y compris dans 
 Po combat quotidiennement ces violences, à travers le soutien aux 

victimes, nos mobilisations avec des associations spécialisées, notre travail avec le pôle Egalité 
femme-homme de Sciences Po et nos propositions dans les différents conseils de Sciences Po. A cet 
égard, nous saluons le travail entrepris par l'administration de Sciences Po, en particulier par Amy 
Green. Si nous observons un consensus quant à la gravité des faits reprochés à Olivier Duhamel, nous 
serions heureux de pouvoir en dire autant des violences dont sont victimes de nombreux-ses 
étudiant-e-
Sciences Po. En témoignent les sanctions souvent trop légères à l'encontre des agresseurs. Il est 

ir nos forces syndicales, politiques et institutionnelles pour lutter contre ces violences. 

communauté étudiante dans les prochaines semaines. 
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La deuxième réflexion est institutionnelle. Soyons clairs, nous ne sous-entendons pas que certains 
membres du CA aient pu être au courant des crimes présumés de Olivier Duhamel avant les 

immunité politique dont 

ences Po revendique depuis des décennies la transparence et la 
-e-s étudiant-e-s, nous 

vrai rôle de veto : il doit valider chaque réforme 

comme lui du club très sélect Le Siècle. Preuve en est des soutiens que notre ancien président a reçus 
de la part d'administrateurs lors de sa démission. Face à ce groupe de 10 membres nommés, les élu-
e-s étudiant-e-s ne représentent que 2 voix. Concrètement, la démocratie était absente de la FNSP. 

-
 

Le mercredi 13 janvier prochain, nous participerons à un CA de la FNSP exceptionnel pour désigner le 
ou la président-e par intérim de la FNSP. A cette occasion, nous relaierons la nécessité 

communauté et l
nouveau-elle président-e de la FNSP, nous préciserons nos propositions pour une université plus 

u CA de la FNSP devient 
essentielle. 

 

Contact presse : 07 80 98 29 12 

----- 

Press release: Resignation of FNSP President, fight against sexual violence and change the 
governance of Sciences Po 

We learned of Olivier Duhamel's resignation on January 4. This decision was indispensable. We regret 
that our former president did not take the trouble to inform the members of the Board of Directors 
of the National Political Science Foundation (FNSP) of the reasons for his resignation. We discovered 
them a few hours later like most of you. After a wave of fear and disgust at the current affair, we, 
students at Sciences Po, drew two main conclusions.  

The first is political. The facts accused of Olivier Duhamel, which have not been contested by the 
latter, remind us of the omnipresence of sexist and sexual violence, including in our university. UNEF 
Sciences Po fights this violence on a daily basis, through our support for victims, our mobilizations 
with specialized associations, our work with the Sciences Po Gender Equality Unit, and our proposals 
in the various Sciences Po councils. In this regard, we commend the work undertaken by the Sciences 
Po administration, in particular by Amy Green and Frédérique Mion. While we observe a consensus 
on the seriousness of the acts of which Olivier Duhamel is accused, we would be happy to be able to 
say the same about the violence suffered by many of his students, the seriousness of which is still 
relativized, even today, by some of Sciences Po's stakeholders. This is evidenced by the often too 
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light penalties imposed on the aggressors. It is crucial to unite our union, political and institutional 
forces to fight against such violence. This crisis calls for strong resolutions on the part of the IEP, 
which we will demand on behalf of the student community in the coming weeks. 

The second reflection is institutional. Let's be clear, we are not implying that certain members of the 
Board of Directors may have been aware of Olivier Duhamel's alleged crimes before the revelations. 
The question is institutional: the political immunity that Olivier Duhamel enjoyed for years at 
Sciences Po illustrates the opacity of the governance of the FNSP. Sciences Po will not be able to 
content itself, once again, with electing a new president and turning the page. For decades, UNEF 
Sciences Po has demanded the transparency and democracy essential for effective governance. As 
elected student representatives, we experience these shortcomings on a daily basis in our dealings 
with the administration and on the boards. The FNSP is the indispensable decision-making body at 
Sciences Po. It controls the treasury of the IEP, owns our premises and decides on admission 
procedures. Its Board of Directors plays a real veto role: it must validate each major reform. For 
example, it was the Board of Directors that had the last word on the latest reform of tuition fees. 
However, this Board is controlled by its president and the 9 members it appoints for 10 years. Olivier 
Duhamel was surrounded by close friends, members like him of the very select club Le Siècle. Proof 
of this is the support that our former president received from the directors when he resigned. Faced 
with this group of 10 appointed members, the elected students represent only 2 votes. Concretely, 
democracy was absent from the FNSP. These governance problems are not new. Already in 2013, 
after the Descoings-Casanova affair, the UNEF had fought to change the rules of the game, without 
success.  

On Wednesday, January 13, we will participate in an exceptional FNSP board meeting to designate 
the interim president of the FNSP. On this occasion, we will relay the need to undertake new actions 
to fight against gender-based and sexual violence in our community and the duty to reform the 
governance of our university. Between now and the election of the new president of the FNSP, we 
will clarify our proposals for a more transparent and democratic university. The merger of the 
Institute Board and the FNSP Board of Trustees becomes essential. 

The UNEF Sciences Po team 

Press contact: 07 80 98 29 12 
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Unef Sciences Po | 6 janvier à 23:00 

https://www.facebook.com/unefsciencespoparis/posts/2857572307865904  

 

 #miondémission 

Dans un article paru ce jour dans Le Monde, Frédéric Mion avoue avoir été mis au courant des crimes 
commis par Olivier Duhamel dès 2019. A deux reprises, il a donc consciemment menti à toute la 
communauté de Sciences Po. La première fois dans un communiqué du 5 janvier 2021, où il a affirmé 

indiquaient le contraire. Depuis 2019, Frédéric Mion a donc caché la vérité. À deux reprises, il nous a 

il doit démissionner. 

 

Contact presse : 07 80 98 29 12 

https://www.lemonde.fr/.../affaire-duhamel-le-directeur... 
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Unef Sciences Po | le 7 janvier à 00:10  ·  

https://www.facebook.com/unefsciencespoparis/posts/2857606441195824  

 

https://fb.me/e/yBjmbT4B 

L'UNEF appelle à participer à un rassemblement devant Sciences Po pour demander la démission de 
Frédéric Mion.  

Rassemblement à 8h. #miondémission 
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Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po | 7 janvier à 00h16 

https://www.facebook.com/solidairesetudiant.es.sciencespo/posts/3587605334653255 

 

TW : Violences sexuelles 

Accusations de viol incestueux, démission d'Olivier Duhamel et l'omerta à Sciences Po  

 son beau-père, Olivier 
Duhamel, de s'être rendu coupable d'actes pédocriminels incestueux à l'encontre de son frère 
jumeau, lorsque ce dernier avait 14 ans. Suite à cela, Olivier Duhamel a démissionné de la présidence 
de la Fondation Nationale des Sciences Politiques (FNSP), fondation qui gère le financement et 
décide des orientations stratégiques de l'IEP de Paris. Olivier Duhamel y possédait un rôle important, 
nommant 10 de ses 23 membres. 

Tout d'abord, nous tenons à saluer le courage de Camille Kouchner d'avoir pris la parole pour 
dénoncer des actes punis par la loi, à savoir le viol, la pédocriminalité et le caractère incestueux de 
ces actes. Nous apportons notre soutien à toutes les victimes des violences sexuelles, notamment 
intrafamiliales, et à leurs proches. La parole des victimes se libère et les agresseurs se protègent 
entre eux, comme le dénonce Camille Kouchner.  

Après l'annonce de la démission d'Olivier Duhamel, les étudiant-e-s de Sciences Po ont reçu un mail 
de Frédéric Mion indiquant qu'il aurait "pris connaissance, par des articles de presse, des faits très 

tenu par la direction de Sciences Po lors d'une réunion avec les syndicats étudiants lundi 4 janvier, à 
laquelle nous avons participé. Depuis, un article du Monde (https://www.lemonde.fr/.../affaire-
duhamel-le-directeur...) révèle que Frédéric Mion aurait en fait "été alerté sur les accusations 
d'inceste il y a déjà deux ans" par Aurélie Fillippetti, alors enseignante à Sciences Po. Certain-e-s 
d'entre nous ont d'ailleurs pu assister à la leçon inaugurale à la rentrée 2020, Frédéric Mion ayant 
confié cette leçon à son "ami" Olivier Duhamel. 

Nous attendons des explications quant à l'inaction de Frédéric Mion face à ces informations 
extrêmement graves. Nous prenons acte des annonces de Frédéric Mion au Monde : "Je prends 
toute la responsabilité de ce manque de prudence, mais la faute s'arrête à moi. J'ai été inconséquent 
: je suis prêt à l'entendre et à en subir les conséquences". Nous attendons maintenant des actes à la 
hauteur de la gravité de la situation. Les agresseurs et leurs soutiens ne doivent plus rester impunis, 
dans nos lieux d'étude comme ailleurs !  

En conséquence nous demandons la démission de Frédéric Mion de ses fonctions de directeur de 
notre école !  

Nous demandons également à ce qu'une réelle politique de lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles soit mise en place à Science Po. Malgré l'existence d'une cellule d'écoute et 
d'accompagnement contre les violences sexistes et sexuelles, la commission disciplinaire chargée de 
donner suite aux accusations et de potentiellement sanctionner les agresseurs ne peut être saisie 
que par le ou la directeur-rice de Sciences Po, à savoir aujourd'hui Frédéric Mion. Cela pose un grave 
problème dans l'accompagnement des victimes et le traitement des faits. 

Nous rappelons enfin que la cellule de  

Garçes Collectif Féministe 
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est toujours disponible pour tout·e étudiant·e victime de violences sexistes ou sexuelles qui 
souhaiterait une orientation ou un accompagnement : cellule.garces@gmail.com 

Vous pouvez également contacter Solidaires étudiant-e-s pour un soutien, une question ou un 
accompagnement syndical : solidaires.etu.scpo@gmail.com 

Lien vers notre blog : https://sudsciencespo.wordpress.com/.../accusations-de.../ 
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NOVA | 7 janvier à 01h12 

https://www.facebook.com/NOVASciencesPo/posts/912676429275690 
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UNI Sciences Po | 7 janvier à 08h12 

https://www.facebook.com/unisciencespo/photos/a.1491535567763324/2739109196339282/ 
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Collectif des Doctorant.e.s Mobilisé.e.s de Sciences Po | 7 janvier à 15h26 

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=249862819886890&id=114597776746729 
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Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po | 9 janvier à 15h27 

https://www.facebook.com/solidairesetudiant.es.sciencespo/posts/3594327077314414 

 

STOP A L'OMERTA / #miondemission 

Depuis Lundi nous avons appris les accusations de viols à caractère incestueux visant Olivier 
Duhamel, le mensonge de Frédéric Mion quant à sa connaissance des accusations révélé par un 
article du Monde en date du 6 janvier où il confie être prêt "à subir les conséquences" de son silence. 
Puis un second mail de Frédéric Mion, changement de ton, l'heure n'est plus à "subir les 
conséquences" mais tenter de reprendre la situation en main, il semble bien attaché à son poste de 
directeur. Un nouvel article du monde (https://www.lemonde.fr/.../sciences-po-c-ur-du-pouvoir-d...) 
publié le 8 janvier dresse un sombre tableau de la corruption, de la cooptation et de la protection des 
harceleurs et agresseurs à Sciences Po. 

Tant que ce système restera inchangé, les agresseurs resteront impunis ! 

Mobilisons-nous pour mettre fin à cette omerta qui protège des violeurs, contre la corruption et les 
abus de pouvoir à Sciences Po. Mobilisons-nous pour mettre fin aux violences sexistes et sexuelles 
dans nos lieux d'études. Cela passera tout d'abord par la démission de Frédéric Mion, mais aussi de 
l'ensemble du Conseil d'Administration de la FNSP et la refonte totale des institutions ! 

Vous pouvez utiliser ce décor pour votre photo de profil Facebook en cliquant sur ce lien 
(https://www.facebook.com/profilepicframes) ou allant sur les paramètres de votre de profil et 
faites "ajouter un décor" en tapant #miondemission 
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Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po | 11 janvier à 17h05 

https://www.facebook.com/solidairesetudiant.es.sciencespo/posts/3599791263434662 

 

Réunion des Conseils : Silences complice, les victimes au second plan, la réputation au premier 
rang  

Depuis le Lundi 4 janvier et la révélation par Camille Kouchner des accusations de viol incestueux 
commis par Olivier Duhamel, nous nous mobilisons avec une grande partie de la communauté 
étudiante de Sciences Po pour mettre fin à l'impunité des agresseurs et de leurs complices dans nos 
lieux d'étude. Nous avons depuis appris dans un article du 6 janvier paru dans Le Monde que Frédéric 
Mion avait été mis au courant par Aurélie Filippetti il y a 2 ans. En plus de son silence complice, il a 
continué à promouvoir Olivier Duhamel à Sciences Po, y compris auprès d'étudiant-e-s mineur-e-s. 
Cette posture est pour le moins déconcertante pour un directeur qui affirme dans un mail envoyé le 
5 janvier aux étudiant-e-s et salarié-e-s que "la lutte contre ces violences et le soutien aux victimes, la 

Alors que Frédéric Mion affirme au Monde le 6 janvier être prêt à "prendre toute la responsabilité de 
ce manque" et être prêt à subir "les conséquences" de son silence et ce que nous qualifions de 
mensonge auprès des étudiant-e-s et salarié-e-s de Sciences Po, il change radicalement de ton dans 
son mail du 7 janvier. L'heure n'est plus à accepter de subir les conséquences de son silence complice 
mais de tenter de reprendre la situation en main en annonçant de nouveau avoir découvert "en 
lisant la presse [...] la réalité du crime reproché à Olivier Duhamel". 

Un nouvel article du Monde (https://www.lemonde.fr/.../sciences-po-c-ur-du-pouvoir-d...) publié 
le 8 janvier dresse un sombre tableau de la corruption, de la cooptation et de la protection des 
harceleurs et agresseurs à Sciences Po, de Dominique Strauss-Khan à Olivier Duhamel, en passant par 
Richard Descoings. En 2013, Frédéric Mion se retrouve propulsé à la succession de R. Descoings par 
Olivier Duhamel, alors même que celui-ci n'avait "pas postulé lors de la première procédure de 
recrutement". C'est donc tout un système de copinage, de cooptation et de corruption qui dirige 
Sciences Po, et cela a déjà fait assez de victime, nous devons y mettre un terme ! 

Le 8 janvier Solidaires étudiant-e-s a également participé à deux conseils (CVEF et CI) réunis 
exceptionnellement pour échanger autour de toute cette affaire. Tout d'abord, nous soulignons le 
fait que ces conseils se soient tenus sans que des comptes-rendus officiels soient pris avec des 
procès-verbaux rendus publics, comme c'est normalement le cas pour ces conseils. Une fois de plus 
Sciences Po excelle dans la loi du silence, déjà largement dénoncée par les médias et les étudiant-e-s 
mobilisé-e-s.  

Concernant le CVEF, alors que la plupart des élu-e-s présent-e-s exprimaient leur sidération quant à 
ces révélations, la question des titres honorifiques dont dispose Olivier Duhamel au CEVIPOF a été 
mise sur la table. Le conseil d'unité du CEVIPOF devrait statuer dans les prochains jours sur le retrait 
de ces titres.  

Lors de la réunion du Conseil de l'Institut (CI), nous nous sommes retrouvé-e-s face à un certain 
nombre d'élu-e-s faisant bloc derrière Frédéric Mion, refusant toute remise en cause des 
agissements de ce dernier. Certain-e-s, pour défendre l'inaction de Frédéric Mion, soutiennent qu'il 
s'agissait à l'époque de "rumeurs". Ce qualificatif présuppose l'absence de source et de fondement, 
invisibilisant les violences et cherchant à discréditer les victimes. Ces faits ne sont pas et n'ont jamais 
été des rumeurs.  
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Ensuite, la question de la réputation de l'institution semble intéresser davantage que celle de la 
mise en danger potentielle des étudiant-e-s et salarié-e-s de Sciences Po et de pourquoi des 
agresseurs peuvent enseigner en toute impunité dans nos lieux d'étude. Nous rappelons que le CA de 

-e-s. 

périeur à 
plusieurs vitesses et du tri social que ça induit. A court et moyen terme, il est important de revoir en 
profondeur, voire de faire disparaître la FNSP et son CA. Les élu-e-s doctorant-e-s se sont également 
exprimé dans ce sens en demandant la démission de Frédéric Mion et du CA de la FNSP. Dans 

Les conseils de Sciences Po doivent être des instances composées des gens qui y travaillent, 
enseignant-e-s, personnel administratif, étudiant-e-s. Afin de lutter efficacement contre les violences 
sexistes et sexuelles à Sciences Po, nous exigeons également que la formation sur le consentement 
soit rendue obligatoire. Nous avons également exigé une réforme des modalités de saisine de la 

Enfin, nous avons demandé la formation du pôle santé et de tou-te-s les personnel-le-s pour 
 

Sur le blog : https://sudsciencespo.wordpress.com/.../reunion-des.../ 
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NOVA | 11 janvier à 17h47 

https://www.facebook.com/NOVASciencesPo/posts/915483542328312 
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Unef Sciences Po | 12 janvier à 21:27 

https://www.facebook.com/unefsciencespoparis/posts/2861841614105640  

 

Cher-e-s camarades, 

ollectif #MionDemission 
sera publiée dans la presse dans les prochains jours. Nous avons décidé de ne pas signer cette lettre, 

-t-on ? Cette 
-

productive pour assurer la continuité de Sciences Po. La démission de Frédéric Mion est toujours 
nécessaire. Du reste, nous nous opposons à une condamnation indi

adhérons à la grande majorité des propos qui sont tenus dans la lettre ouverte, nous relaierons et 
nous participerons aux prochaines mobilisations pour exiger des réformes de nos instances (fusion 
du CI et du CA de la FNSP) pour que de telles crises ne puissent jamais se reproduire. 
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Collectif des Doctorant.e.s Mobilisé.e.s de Sciences Po | 13 janvier à 11h38 

https://www.facebook.com/114597776746729/photos/a.120455296160977/253499372856568/ 
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Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po | 13 janvier à 12h17 

https://www.facebook.com/solidairesetudiant.es.sciencespo/posts/3604428692970919 

Nous relayons le communiqué du Collectif des Doctorant.e.s Mobilisé.e.s de Sciences Po  13 
janvier et partageons leurs revendications ! 
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Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po | 13 janvier à 17h54 

https://www.facebook.com/solidairesetudiant.es.sciencespo/posts/3605121262901662 

 

Tribune signée par Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po  

"Nous, étudiant·e·s et membres de la communauté de Sciences-
nts, associations, collectifs et syndicats, 

et de viols incestueux contre Olivier Duhamel." 

Nous appelons à la mobilisation devant Sciences Po le lundi 18 janvier à 12h ! 

https://www.liberation.fr/.../affaire-duhamel-nous... 
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Collectif des Doctorant.e.s Mobilisé.e.s de Sciences Po | 14 janvier à 12h03 

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=254085756131263&id=114597776746729 

 

Les analyses et demandes que nous portons au sein du collectif sont également partagées par 
l'ancien président du Conseil de l'Institut. Il vient d'envoyer un mail demandant la démission de 
Frédéric Mion et du Conseil d'Administration à l'ensemble des membres du Conseil de l'Institut et du 
Conseil d'Administration. 

""Chères et Chers membres des Conseils, 

Je me suis adressé à vous la semaine dernière dans l'espoir de décisions symboliques fortes en 
réponse à la crise qui secoue la gouvernance de notre institution.  

J'ai assisté ces derniers jours au déroulement d'une séquence qui ne nous honore pas :  

- le directeur-
mensonge à l'ensemble de notre communauté ; 

- quelques membres fondateurs du conseil d'administration de la FNSP prennent leurs distances pour 
se prémun  

- les réunions « informelles » de toutes les instances de l'IEP se succèdent en questions-réponses 
convenues sans prise de compte-rendu ; 

- le conseil d'administration de la FNSP évacue toute forme de responsabilité morale et poursuit son 
fonctionnement nominal avec les mêmes moins deux. 

de tels agissements n'ont d'égale que la confiance renouvelée en une gouvernance qui, moyennant 
quelques annonces cosmétiques, s'emploiera à fonctionner comme avant. La nécessité de protéger 
une « maison fragile » et de « préserver le fonctionnement de l'institution en temps de crise » sont 
invoquées pour légitimer le statu quo. Faut-il rappeler que rien n'a été fait « en longue période de 

 

Dans notre système de gouvernance, démocratiquement huilé sur le papier, mais en réalité 
totalement orchestré, il ne peut en être autrement : les élus étudiants et doctorants sont à peine 
écoutés, les élus salariés et enseignants s'autocensurent largement, et les personnalités désignées ou 
cooptées votent comme un seul homme, soit par complaisance, soit par manque de connaissance de 
l'institution, soit par le jeu des procurations, ou par le mélange des trois. 

Les réflexes d'autoprotection ne sont pas à la hauteur des enjeux. L'affaire Duhamel devrait délier 
toutes les langues des victimes de violences sexuelles, dans une institution qui inspire confiance et 
protège face aux puissants. Quelle confiance inspirons-nous lorsque les premiers réflexes sont le 
mensonge, le corporatisme et l'aveuglement ? Je connais la promptitude du directeur-administrateur 
à faire des signalements article 40 au procureur dans le cas d'étudiants suspectés de viols et 
d'agressions sexuelles, comment expliquer le « deux poids, deux mesures » aux victimes ? 

Restaurer la confiance, auprès de nos communautés et de nos partenaires, exige un acte de 
responsabilité. Le message doit être limpide : les innocents ne paieront plus le prix de la folie des 

e responsabilité, culpabilité et 
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Par conséquent, je demande solennellement au directeur-administrateur Frédéric Mion de 
démissionner et à l'ensemble du conseil d'administration de la FNSP d'être solidaire de cette décision 
respectable. 

A défaut, j'en appellerai au Président de la République, autorité de nomination du directeur de l'IEP, 
pour mettre fin au mandat de Frédéric Mion. 

Bien cordialement, 

Nicolas Metzger 

Président du Conseil de l'IEP 2016-2019" 
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Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po | 14 janvier à 15h47 

https://www.facebook.com/solidairesetudiant.es.sciencespo/posts/3607574295989692 

 

Comme les Doctorant·es mobilisé·es de l'IEP de Paris, nous partageons les analyses et demandes 
soulignées par l'ancien président du Conseil de l'Institut dans son mail envoyé à l'ensemble des 
membres du Conseil de l'Institut et du Conseil d'Administration, dans lequel il demande notamment 
la démission de Frédéric Mion et du Conseil d'Administration.  

Il dénonce aussi l'absence de prise en compte des élu-e-s étudiant-e-s et doctorant-e-s comme 
nous le dénonçons depuis des années. Les conseils de Sciences Po ne sont que des chambres 
d'enregistrement des décisions de la direction. Il faut que cela cesse et que les étudiant-e-s soient 
écouté-e-s pour les prises de décisions concernant leur lieu d'étude !  
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Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po | 15 janvier à 12h18 

https://www.facebook.com/solidairesetudiant.es.sciencespo/posts/3609889599091495 

 

 Appel à la mobilisation devant Sciences Po le lundi 18 janvier à 12h !  

 Suite aux accusations contre Olivier Duhamel et aux mensonges de Frédéric Mion, Solidaires 
Étudiant-e-s Sciences Po et d'autres organisations appellent à la mobilisation pour demander la 
démission de Frédéric Mion, mettre fin à l'omerta et exiger un meilleur accompagnement des 
victimes d'agressions sexistes et sexuelles. 

 Rejoignez nous au 27 rue Saint Guillaume me 18 janvier à 12h pour que la communauté étudiante 
fasse entendre sa voix ! 

https://fb.me/e/2iTzjksHE 
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Unef Sciences Po | 15 janvier à 19:14 

https://www.facebook.com/unefsciencespoparis/posts/2863826483907153  
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Solidaires Étudiant-e-s Sciences Po | 17 janvier à 19h25 

https://www.facebook.com/solidairesetudiant.es.sciencespo/posts/3616014815145640 

 

Demain, lundi 18 janvier à 12h, nous appelons à la mobilisation devant Sciences Po !  

Suite aux accusations contre Olivier Duhamel et aux mensonges de Frédéric Mion, Solidaires 
Étudiant-e-s Sciences Po et d'autres organisations appellent à la mobilisation pour demander la 
démission de Frédéric Mion, mettre fin à l'omerta et exiger un meilleur accompagnement des 
victimes d'agressions sexistes et sexuelles. 

Rejoignez nous au 27 rue Saint Guillaume me 18 janvier à 12h pour que la communauté étudiante 
fasse entendre sa voix ! 

https://fb.me/e/2iTzjksHE 
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Annexe 13



Monsieur le Président, 

conformément à nos statuts, pour désigner la personne appelée à assurer les fonctions de 

président par intérim de notre Fondation.

divulguer le c

idemment, que le 

server deux ans plus tôt. Dire à moment-là ce qui 

nous devions as

parties prenantes à la vie de Sciences Po, mardi et mercredi dernier, y compris lors de la séance 

-midi.

étudiants, 

des enseignants et des collaborateurs de Sciences Po, sans parler de ceux qui nous observent de 

décisions et de la situation dans laquelle elles nous placent ne pouvait signifier démissionner 

eur et de directeur.
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la mauvaise solution pour notre 

vivre, portent, à titre collectif, une forme de responsabilité dans les agissements criminels 

advenus il y a trente ans. 

-pensées : il me semble de mon devoir de ne pas les encourager 

dans cette entreprise. 

notamment après la lecture de la lettre ouverte 

signée par certains de nos étudiants les plus virulents, que la démarche est extrême et 

des enseignements du semestre de printemps est la semaine prochaine, nos étudiants sont 

affectés par la crise sanitaire qui dure, nous ne pouvons laisser perdurer cette volonté de 

déstabilisation de la bonne marche de notre institution. A vos côtés, je souhaite réaffirmer ma 

en sciences humaines et sociales ouverte sur le monde, attractive, riche de la qualité de son 

offre de formation et de la diversité de ses communautés.

Agir en pleine responsabilité, dans la situation que nous connaissons, commande donc, à mon 

sens, que je poursuive mon action comme directeur de Sciences Po, pour tout 

de printemps, qui commence dès lundi prochain, ou

de recrutement en première année du Collège universitaire selon notre procédure réformée) 

pour travailler à réunir les conditions du retour à un fonctionnement apaisé pour Sciences Po et 

poursuivre les nombreux projets qui nous occupent au quotidien au service du développement 

et du rayonnement de notre université. 
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maison

successivement les représentants de nos quatre syndicats étudiants, les membres de notre 

et enfin ceux de notre Conseil de la vie étudiante et de la formation. 

de manière prioritaire :

- le premier porte sur un renforcement déterminé de notre politique institutionnelle en 

matière de lutte contre toutes les formes de violence sexiste ou sexuelle et toutes les 

Dès la semaine prochaine, une « task force » dédiée, associant 

toutes les parties-prenantes à la vie de notre maison et mobilisant les spécialistes de ces 

questions au sein de notre communauté scientifique, doit se mettre au travail pour nous 

sanction des agresseurs ; 

- le second touche à notre gouvernance, aux dispositifs déontologiques q

aux personnels mais aussi aux titulaires de fonctions non-exécutives dans notre maison, 

et au dialogue entre les différentes instances qui forment la gouvernance de notre 

établissement. Je souhaite que, pour la fin du semestre aussi, nous puissions parvenir à 

des propositions qui permettent à notre maison de franchir un cap en matière de 

transparence et de conduite des processus collégiaux de décision. 

4) Permettez-moi de conclure en tentant de prendre un peu de recul par rapport à la crise qui 

nouveaux statuts de la FNSP e

les toutes premières de 2016. Votre Conseil, à la faveur de cette réforme, a été profondément 
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modifié pour offrir en son sein une place plus large à des parties-prenantes de notre maison qui 

les enseignants chercheurs de notre 

communauté académique permanente, les enseignants vacataires, certaines catégories de nos 

salariés, les étudiantes et étudiants.

maison, sur notre nouveau campus de Saint-Thomas, sur des réformes décisives comme celles 

de nos admissio

de notre barème de droits de scolarité. Les échanges ont été riches, ils ont contribué à améliorer 

s témoignent de ce 

que nos organes de gouvernance ont su avec justesse et sans faiblir jouer pleinement leur rôle 

matière de gouvernance, je c

de jeter le discrédit sur tout le travail accompli depuis que ce conseil refondé a vu le jour, et je 

voudrais vous dire la fierté qui est chaque jour la mienne de pouvoir compter sur son expertise, 
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Charte de déontologie de Sciences Po 

Vu l’article 24 du décret 2016-24 du 18 janvier 2016 relatif à l’Institut d’études politiques de Paris ;  

Vu l’article 28 de l’annexe du décret 2015-1829 du 29 décembre 2015 portant approbation des statuts 
de la Fondation nationale des sciences politiques ;  

Vu le chapitre 6 du Règlement intérieur de l’Institut d’études politiques de Paris ;  

Vu le chapitre 4 du Règlement intérieur de la Fondation nationale des sciences politiques ;  

La présente charte (« Charte ») a pour vocation de présenter les principes de déontologie applicables 
aux titulaires de fonctions de l’Institut d’études politiques de Paris (« IEP de Paris ») ou de la Fondation 
nationale des sciences politiques (« FNSP »).  

Au sein de la Charte, le terme « titulaires de fonctions » fait référence au personnel académique 
permanent ou non (i.e. enseignants, chercheurs, vacataires, stagiaires…), au personnel administratif, 
ainsi qu’aux membres des conseils et plus généralement à toute personne exerçant une fonction au 
nom ou pour le compte de l’IEP de Paris ou de la FNSP.  

Chapitre 1er : Principes déontologiques applicables à tous les titulaires de 
fonctions

Les titulaires de fonctions respectent l’ensemble des principes énoncés au présent chapitre et 
s’assurent de leur respect par les prestataires de services auxquels ils ont recours.  

Article 1er – Principes généraux 

Intégrité et probité 

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP exercent leurs missions avec intégrité 
et probité. Ils ne peuvent indûment bénéficier d’avantages liés à l’exercice de leurs fonctions, dans 
les conditions définies à l’article 5 de la présente charte.  

Dignité   

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP veillent, dans l’exercice de leurs 
missions, au respect à la dignité. Ils évitent, en toute circonstance, de porter atteinte à la dignité 
d’une personne et/ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou 
offensant.  

Discrétion professionnelle  

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP respectent la discrétion 
professionnelle. Ils ne portent pas d’informations confidentielles ou de documents internes 
confidentiels, qu’ils détiennent en raison de leurs fonctions, à la connaissance de personnes internes 
ou externes à l’institution, non habilitées à en connaître.  

Respect mutuel 

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP doivent être attentifs au respect de 
tous, en paroles et en actes, qu’il s’agisse de collègues, d’étudiants ou de partenaires. Les relations 
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2

entre les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP doivent être courtoises et 
respectueuses.  

Article 2 – Respect des lois et des statuts 

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP s’engagent à respecter les 
dispositions légales et réglementaires et accords collectifs applicables à leurs activités respectives. 

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP doivent également se conformer aux 
statuts, règlements intérieurs et chartes qui leurs sont applicables.  

Ils se conforment notamment au Règlement intérieur, à la Charte sur le droit à la déconnexion, à la 
Charte d’utilisation des systèmes d’information de Sciences Po et appliquent les préconisations 
relatives la lutte contre les discriminations, à l’égalité entre les femmes et les hommes et à la qualité de 
vie au travail.

Article 3 – Liberté d’expression et libertés académiques 

Les titulaires de fonctions de l’IEP de Paris ou de la FNSP bénéficient de la liberté d’opinion et de 
conscience garantie par la Constitution. Ils veillent toutefois à ce que leurs opinions n’altèrent pas 
l’exercice de leurs fonctions et à éviter toute situation pouvant conduire à interpréter leurs opinions 
personnelles comme étant celles de l’IEP de Paris ou de la FNSP. 

Dans l'accomplissement des missions relatives à l'enseignement et à la recherche, les chercheurs et 
chercheurs-enseignants titulaires de fonctions au sein de la FNSP et de l’IEP jouissent d'une pleine 
indépendance et d'une entière liberté d'expression, sous les réserves que leur imposent les principes 
de tolérance et d’objectivité.   

Article 4 – Utilisation des moyens mis à disposition 

Les moyens mis à la disposition des titulaires de fonctions de l’IEP de Paris ou de la FNSP sont 
réservés à l'accomplissement des tâches relatives à l'exercice de leurs fonctions. 

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP doivent veiller à faire bon usage des 
moyens en personnel ainsi que des biens, installations, services et ressources financières et ne les 
utiliser que dans un objectif strictement professionnel. Notamment, ils ne doivent pas utiliser les moyens 
dont ils disposent pour offrir des avantages indus ou essayer d’influencer à des fins privées quelque 
personne ou entité que ce soit, en ce compris des agents publics.  

Ces mêmes règles s’appliquent au temps et aux efforts des titulaires de fonction. Leurs activités 
externes ne doivent pas entrer en conflit avec les devoirs que les uns et les autres ont envers l’IEP de 
Paris ou la FNSP, ou avec leur employeur pour les membres de la communauté scientifique 
permanente dont les obligations professionnelles premières sont celles dues à l’IEP de Paris, à la FNSP 
et au CNRS. 

Article 5 – La prévention des conflits d’intérêts 

Le conflit d’intérêts est défini par des dispositions législatives et réglementaires, dont notamment 
les lois relatives à la transparence de la vie publique, à la commande publique ou au cumul de 
fonctions.  

En application des dispositions précitées, les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de 
la FNSP ne doivent notamment pas solliciter ou recevoir, directement ou par le biais d’un 
intermédiaire, un quelconque avantage en contrepartie de l’accomplissement ou de l’abstention de 
l’accomplissement d’un acte de leurs fonctions, ou pour abuser de leur influence pour peser sur 
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une décision prise. A cet égard, les invitations, cadeaux ou libéralités ne peuvent être acceptés que 
s’ils ne sont pas, par leur valeur, leur fréquence ou leur intention, de nature à :  

- influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant des fonctions ; 
- constituer une récompense ou une contrepartie de prestations accomplies dans le cadre  des 

missions des titulaires de fonctions de l’IEP de Paris ou de la FNSP. 

En outre, est considéré comme un conflit d’intérêt le fait pour un titulaire de fonctions au sein de 
l’IEP de Paris ou la FNSP de se trouver dans une situation ou ses intérêts personnels, sociaux, 
financiers se heurtent aux intérêts de l’IEP de Paris ou de la FNSP.  

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP veillent à ne pas se placer dans 
une situation de conflit d’intérêts. Il leur appartient de faire connaître à la direction tout intérêt 
particulier susceptible d’interférer avec leur action ou de mettre en cause leur indépendance ou leur 
impartialité.  

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP, étant en situation de conflits 
d’intérêts ou ayant connaissance d’une situation de conflits d’intérêts, devront en avertir leur 
responsable hiérarchique ou leur directeur de centre de recherche et, le cas échéant, s’abstenir de 
participer à la procédure de décision sur les dossiers concernés. 

Les connaissances ou membres de la famille des titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris 
ou de la FNSP ne peuvent être embauchés comme titulaires de fonctions que sur la base de leurs 
qualifications, de leurs compétences et de leurs expériences. 

Enfin, les titulaires de fonctions de direction (membres du Comex, doyens d’école, directeurs de 
centre de recherche et de département) déclarent leurs activités annexes rémunérées à 
l’Administrateur de la FNSP ou au Directeur de l’IEP de Paris. 

Article 6 – Corruption et blanchiment des capitaux 

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP s’engagent à prévenir et rejeter toute 
forme de corruption, tant dans le cadre de relations avec les autorités publiques nationales ou 
étrangères que dans le cadre de relations privées avec des fournisseurs, prestataires de services, sous-
traitants, etc.  

Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP sont soumis à une obligation de 
vigilance en matière de prévention du blanchiment des capitaux. 

Ils doivent connaître l’identité des donateurs, mécènes et partenaires, ainsi que l’origine des fonds. En 

cas de doute ou soupçon sur l’origine des fonds, ils en informent leur responsable hiérarchique ou leur
directeur de centre de recherche et la direction juridique de Sciences Po. Le cas échéant, une saisine 

du Comité des dons est possible, afin de garantir le respect des principes énoncés dans la Charte 
relative à l’acceptation des financements publics et privés (indépendance des choix stratégiques 
de la FNSP, respectabilité des sources de financement et encadrement des droits et devoirs 
réciproques des parties). 

Chapitre 2 : Principes applicables aux chercheurs

Article 1er – Activités et personnes concernées 

Dans le présent chapitre, les activités de recherche s’entendent comme toute activité de création, 
d’élaboration, de développement d’un projet ou d’une œuvre par la conduite de travaux fondamentaux 
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ou appliqués, de diffusion et de transfert de connaissance ou de technologie, de protection, 
communication, valorisation ou évaluation d’un projet. 

Sont concernés par le présent chapitre les titulaires de fonctions ayant une activité de recherche au 
sein de la FNSP et de l’IEP de Paris.  

Article 2 – Principes déontologiques applicables aux chercheurs

Les titulaires de fonctions ayant une activité de recherche inscrivent leur activité dans le cadre de la 
politique scientifique de l’institution et respectent l’ensemble des principes et dispositions établis dans 
la Charte de déontologie de la recherche, et notamment l’intégrité scientifique, la transparence et la 
responsabilité, l’objectivité et l’indépendance et la laïcité, la collégialité et le respect mutuel. Pour toute 
interrogation relative à la déontologie de la recherche, aux risques éthiques identifiés dans les projets 
de recherche et aux mesures envisageables pour les limiter, il appartient aux titulaires de fonctions 
ayant une activité de recherche de saisir le Comité de déontologie de la recherche, dont le secrétariat 
est assuré par la Direction scientifique.   

Article 3 – Communication 

Les chercheurs doivent, dès qu’ils en ont la possibilité, communiquer leurs résultats pour en établir 
la propriété et l’antériorité, selon les modalités prévues dans la Charte de déontologie de la 
recherche.

Chapitre 3 : Principes applicables aux enseignants

Article 1er – Activités et personnes concernées 

Sont concernés par le présent chapitre les titulaires de fonctions ayant une activité d’enseignement au 
sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP.  

Article 2 – Principes déontologiques applicables aux enseignants

Les titulaires de fonctions ayant une activité d’enseignement respectent l’ensemble des préconisations 
établies dans les guides établis par l’IEP de Paris ou la FNSP à destination des enseignants. 

Conformément à l’article L. 141-6 du Code de l’éducation, ils veillent à tendre à l’objectivité du savoir et 
à faire preuve d’indépendance de toute emprise politique, économique, religieuse ou idéologique dans 
leurs enseignements, l’égalité entre les femmes et les hommes, et à établir avec les étudiants des 
relations bienveillantes et de nature strictement pédagogiques.  

Il appartient aux titulaires de fonctions ayant une activité d’enseignement de saisir leur responsable 
pédagogique référent ou d’interroger la Cellule de veille et d’écoute pour toute difficulté dans le cadre 
de leur enseignement. 

Chapitre 4 : Conditions d’application de la Charte aux titulaires de fonctions

Article 1 –  Entrée en vigueur de la Charte 

Les dispositions prévues dans la présente Charte prennent effet à compter du 7 octobre 2020. 

Article 2 - Application et respect de la Charte 
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Les titulaires de fonctions au sein de l’IEP de Paris ou de la FNSP s’engagent à une bonne exécution 
des obligations qui leur sont applicables au titre de la présente Charte.  

Toute inobservation de la présente Charte peut conduire à des mesures disciplinaires (y compris la 
résiliation du contrat de travail, et le cas échéant, à des poursuites judiciaires ou des sanctions pénales).  

Article 3 – Droit applicable à la Charte 

La présente Charte est soumise au droit français tant sur le fond que sur la procédure applicable.  

131



 



 

133 

Réponse de M. Mion 






